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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

Code des douanes 

Chapitre Ier : Taxes intérieures. 

 Article 266 quindecies 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 34 
 
I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 7 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants incorporée aux carburants mis à la consommation en 
France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 
6616 du code de l'énergie.  
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter et 55 du tableau 
B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de 
ces mêmes carburants soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même tableau B mis 
à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant routier, soumises au prélèvement, 
exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières, et des biocarburants produits à partir de matières premières 
d'origine animale ou végétale, énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables, et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE, est de 7 % ;  
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres chargés 
des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités de 
biocarburants que ces carburants incorporent, exprimées en pouvoir calorifique inférieur. Les modalités 
d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la liste des 
biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à 
partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE, qui peuvent 
être pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les 
conditions et modalités de cette prise en compte.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant.  
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V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2016.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
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B. Évolution de la disposition contestée 
 

1. Loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 

 Article 32 [création de l’article 266 quindecies du code des douanes] 

 
I.  Après l'article 266 quaterdecies du code des douanes, il est inséré un article 266 quindecies ainsi rédigé : 
« Art. 266 quindecies.  I.  Les personnes qui mettent à la consommation sur le marché intérieur des essences 
reprises aux indices 11 et 11 bis du tableau B du 1 de l'article 265 et du gazole repris à l'indice 22 de ce même 
tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes. 
« II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du l° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. 
« III.  Son taux est fixé à 1,2 %. Il est majoré de 0,3 % en 2006, de 1,5 % en 2007, de 1 % en 2008, de 1 % en 
2009, puis de 0,75 % en 2010. Il est diminué de la proportion de l'énergie exprimée en pouvoir calorifique 
inférieur, issue : 
« 1° Pour les essences, des produits mentionnés aux b et c du 1 de l'article 265 bis A du présent code qui y sont 
incorporés ; 
« 2° Pour le gazole, des produits mentionnés au a du 1 de ce même article qui y sont incorporés. 
« IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la 
consommation. 
« V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et de tous les 
éléments nécessaires au contrôle et à l'établissement de ce prélèvement supplémentaire. La forme de la déclaration 
et son contenu sont fixés conformément aux dispositions du 4 de l'article 95. 
« En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de 
l'article 266 undecies. 
« Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges que ceux prévus par le présent code. » 
II.  Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 
 

2. Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 

 Article 19 

I.  L'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi modifié : 
1° Dans le I, les mots : « sur le marché intérieur » sont remplacés par les mots : « en France » ; 
2° Le III est ainsi rédigé : 
« III.  Son taux est fixé à 1,75 % en 2006. Il est majoré de 1,75 point en 2007, de 2,25 points en 2008, de 0,50 
point en 2009 et de 0,75 point en 2010. 
« Lors de la mise à la consommation des carburants mentionnés au I, les redevables émettent des certificats 
représentatifs des quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au 1 de l'article 
265 bis A que ces carburants incorporent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont 
précisées par décret. 
« Le taux du prélèvement est diminué : 
« 1° Pour les essences, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux b et c du 1 de l'article 265 bis A 
inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, 
de ces carburants, soumises au prélèvement ; 
« 2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés au a du 1 de l'article précité inscrites 
dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de ce 
carburant, soumises au prélèvement. » ; 
3° Le IV est complété par les mots : « des produits mentionnés au I à usage de carburant » ; 
4° Dans le V, les mots : « de tous les éléments nécessaires au contrôle et à l'établissement de ce prélèvement 
supplémentaire » sont remplacés par les mots : « des certificats ayant servi au calcul du prélèvement » ; 
5° Il est ajouté un VI ainsi rédigé : 
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« VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2010. » 
[…] 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation sur le marché intérieur en France des essences reprises aux 
indices 11 et 11 bis du tableau B du 1 de l'article 265 et du gazole repris à l'indice 22 de ce même tableau sont 
redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes. 
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. 
III.  Son taux est fixé à 1,2 %. Il est majoré de 0,3 % en 2006, de 1,5 % en 2007, de 1 % en 2008, de 1 % en 2009, 
puis de 0,75 % en 2010. Il est diminué de la proportion de l'énergie exprimée en pouvoir calorifique inférieur, 
issue : 
1° Pour les essences, des produits mentionnés aux b et c du 1 de l'article 265 bis A du présent code qui y sont 
incorporés ; 
2° Pour le gazole, des produits mentionnés au a du 1 de ce même article qui y sont incorporés. 
III. - Son taux est fixé à 1,75 % en 2006. Il est majoré de 1,75 point en 2007, de 2,25 points en 2008, de 0,50 
point en 2009 et de 0,75 point en 2010. 
Lors de la mise à la consommation des carburants mentionnés au I, les redevables émettent des certificats 
représentatifs des quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au 1 de 
l'article 265 bis A que ces carburants incorporent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des 
certificats sont précisées par décret. 
Le taux du prélèvement est diminué : 
1° Pour les essences, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux b et c du 1 de l'article 265 
bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir 
calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ; 
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés au a du 1 de l'article précité 
inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement. 
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et de tous les 
éléments nécessaires au contrôle et à l'établissement de ce prélèvement supplémentaire des certificats ayant servi 
au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux dispositions 
du 4 de l'article 95. 
VI. - Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outre-mer qu'à compter 
du 1er janvier 2010. 
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies. 
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

3. Loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007  

 Article 23 
[…] 
III.  L'article 266 quindecies du même code est ainsi modifié : 
1° Dans le I, les mots : « et du gazole repris à l'indice 22 » sont remplacés par les mots : « , du gazole repris à 
l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 » ; 
2° Au début du 1° du III, après les mots : « Pour les essences », sont insérés les mots : « ou le superéthanol E85 
». 
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 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis du 
tableau B du 1 de l'article 265 et du gazole repris à l'indice 22 , du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol 
E85 repris à l'indice 55 de ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale 
sur les activités polluantes. 
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. 
III.  Son taux est fixé à 1,75 % en 2006. Il est majoré de 1,75 point en 2007, de 2,25 points en 2008, de 0,50 point 
en 2009 et de 0,75 point en 2010. 
Lors de la mise à la consommation des carburants mentionnés au I, les redevables émettent des certificats 
représentatifs des quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au 1 de l'article 
265 bis A que ces carburants incorporent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont 
précisées par décret. 
Le taux du prélèvement est diminué : 
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux b et c du 
1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en 
pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ; 
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés au a du 1 de l'article précité inscrites dans 
les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de ce 
carburant, soumises au prélèvement. 
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95. 
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2010. 
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies. 
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

4. Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009  

 

 Article 16 

[…]  
III. ― Le III de l'article 266 quindecies du même code est ainsi modifié :  
1° A la première phrase du deuxième alinéa, après les mots : « de produits mentionnés au », sont insérés les mots 
: « tableau du » ;  
2° Au 1°, les références : « b et c du 1 » sont remplacées par les références : « 3 et 4 du tableau du 1 » ;  
3° Au 2°, les références : « a et d du 1 » sont remplacées par les références : « 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 ».  
[…] 
 

 Article 17 

[…] 
2° Au I de l'article 266 quindecies, après l'indice : « 11 bis », sont insérés le mot et l'indice : « et 11 ter ».  
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 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes. 
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. 
III.  Son taux est fixé à 1,75 % en 2006. Il est majoré de 1,75 point en 2007, de 2,25 points en 2008, de 0,50 point 
en 2009 et de 0,75 point en 2010. 
Lors de la mise à la consommation des carburants mentionnés au I, les redevables émettent des certificats 
représentatifs des quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 
de l'article 265 bis A que ces carburants incorporent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des 
certificats sont précisées par décret. 
Le taux du prélèvement est diminué : 
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux b et c du 1 
3 et 4 du tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, 
exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ; 
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux a et d du 1 1, 2, 5 et 6 du tableau du 
1 de l'article précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir 
calorifique inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement. 
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95. 
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2010. 
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies. 
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

5. Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 

 Article 39 

I. ― Après la première phrase du deuxième alinéa du III de l'article 266 quindecies du code des douanes, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur valeur 
réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget. » 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 1, 75 % en 2006. Il est majoré de 1, 75 point en 2007, de 2, 25 points en 2008, de 0, 50 
point en 2009 et de 0, 75 point en 2010.  
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Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 de l'article 265 bis A que ces carburants 
incorporent.  
Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur 
valeur réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé 
du budget. 
Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Le taux du prélèvement est diminué :  
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 du 
tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ;  
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2013.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

6. Loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009 

 

 Article 61 

A la première phrase du deuxième alinéa du III de l'article 266 quindecies du code des douanes, les mots : « 
mentionnés au I » sont remplacés par les mots : « repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 55 
du tableau B du 1 de l'article 265 ». 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 1, 75 % en 2006. Il est majoré de 1, 75 point en 2007, de 2, 25 points en 2008, de 0, 50 
point en 2009 et de 0, 75 point en 2010.  
Lors de la mise à la consommation des carburants mentionnés au I  repris aux indices d'identification 11, 11 
bis, 11 ter, 20, 22 et 55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs 
des quantités, exprimées en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 de l'article 265 
bis A que ces carburants incorporent.  
Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur valeur 
réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget. 
Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret. 
Le taux du prélèvement est diminué :  
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1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 du 
tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ;  
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2010.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

7. Loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 

 

 Article 48 

Le troisième alinéa du III de l'article 266 quindecies du même code est complété par les mots : « et dans la limite 
de la moitié des quantités agréées spécifiquement pour les esters méthyliques d'huile animale ». 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 1, 75 % en 2006. Il est majoré de 1, 75 point en 2007, de 2, 25 points en 2008, de 0, 50 
point en 2009 et de 0, 75 point en 2010.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 de l'article 265 bis A que ces carburants 
incorporent.  
Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur valeur 
réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget et 
dans la limite de la moitié des quantités agréées spécifiquement pour les esters méthyliques d'huile animale. 
Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Le taux du prélèvement est diminué :  
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 du 
tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ;  
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
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V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2013.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

8. Ordonnance n° 2011-1105 du 14 septembre 2011 portant transposition des 
directives 2009/28/ CE et 2009/30/ CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 dans le domaine des énergies renouvelables et des 
biocarburants 

 

 Article 5 

[…] 
2° Le deuxième alinéa du III de l'article 266 quindecies est complété par les mots : « , sous réserve que ces produits 
respectent les critères de durabilité prévus par les articles L. 6613 à L. 6616 du code de l'énergie ».  
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

 
I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 1, 75 % en 2006. Il est majoré de 1, 75 point en 2007, de 2, 25 points en 2008, de 0, 50 
point en 2009 et de 0, 75 point en 2010.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 de l'article 265 bis A que ces carburants 
incorporent, sous réserve que ces produits respectent les critères de durabilité prévus par les articles L. 661-
3 à L. 661-6 du code de l'énergie.  
Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur valeur 
réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget et 
dans la limite de la moitié des quantités agréées spécifiquement pour les esters méthyliques d'huile animale. 
Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Le taux du prélèvement est diminué :  
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 du 
tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ;  
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
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V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2013.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

9. Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012  

 

 Article 59 

A la fin du premier alinéa du VI de l'article 266 quindecies du code des douanes, l'année : « 2013 » est remplacée 
par l'année : « 2016 ».  
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

 
I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 1, 75 % en 2006. Il est majoré de 1, 75 point en 2007, de 2, 25 points en 2008, de 0, 50 
point en 2009 et de 0, 75 point en 2010.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 de l'article 265 bis A que ces carburants 
incorporent, sous réserve que ces produits respectent les critères de durabilité prévus par les articles L. 6613 à L. 
6616 du code de l'énergie.  
Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur valeur 
réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget et 
dans la limite de la moitié des quantités agréées spécifiquement pour les esters méthyliques d'huile animale. 
Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Le taux du prélèvement est diminué :  
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 du 
tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ;  
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2013 2016.  
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En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

10. Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014  

 Article 34 

I. ― Le code des douanes est ainsi modifié : 
[…] 
2° Le III de l'article 266 quindecies est ainsi rédigé :  
« III. ― Son taux est fixé à 7 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
« Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants incorporée aux carburants mis à la consommation 
en France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères de durabilité prévus aux articles L. 661
3 à L. 6616 du code de l'énergie.  
« Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les 
quantités de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants 
et les quantités de ces mêmes carburants soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
« Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les 
quantités de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même 
tableau B mis à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant routier, 
soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
« La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
« 1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de 
céréales et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières, et des biocarburants produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale, énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir 
de sources renouvelables, et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE, est de 7 % 
;  
« 2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de 
plantes oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de 
matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
« La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres 
chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
« Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter, 20,22 
et 55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités de 
biocarburants que ces carburants incorporent, exprimées en pouvoir calorifique inférieur. Les modalités 
d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
« Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la 
liste des biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ 
CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ 
CE, qui peuvent être pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie 
renouvelable, ainsi que les conditions et modalités de cette prise en compte. » ; 
[…] 

 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 ter 
du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de ce 
même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
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II.Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.Son taux est fixé à 1,75 % en 2006. Il est majoré de 1,75 point en 2007, de 2,25 points en 2008, de 0,50 point 
en 2009 et de 0,75 point en 2010.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter, 20,22 et 55 
du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de produits mentionnés au tableau du 1 de l'article 265 bis A que ces carburants 
incorporent, sous réserve que ces produits respectent les critères de durabilité prévus par les articles L. 6613 à L. 
6616 du code de l'énergie. 
Toutefois, les biocarburants désignés au 2 du tableau précité sont pris en compte pour le double de leur valeur 
réelle en pouvoir calorifique inférieur, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé du budget et 
dans la limite de la moitié des quantités agréées spécifiquement pour les esters méthyliques d'huile animale.  
Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Le taux du prélèvement est diminué :  
1° Pour les essences ou le superéthanol E85, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 du 
tableau du 1 de l'article 265 bis A inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces carburants, soumises au prélèvement ;  
2° Pour le gazole, du rapport entre les quantités de produits mentionnés aux 1,2,5 et 6 du tableau du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats produits à l'administration et les quantités, exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ce carburant, soumises au prélèvement.  
III. - Son taux est fixé à 7 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants incorporée aux carburants mis à la 
consommation en France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères de durabilité prévus 
aux articles L. 661-3 à L. 661-6 du code de l'énergie.  
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les 
quantités de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 
ter et 55 du tableau B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de 
carburants et les quantités de ces mêmes carburants soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir 
calorifique inférieur.  
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les 
quantités de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du 
même tableau B mis à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant 
routier, soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de 
céréales et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières, et des biocarburants produits à partir de 
matières premières d'origine animale ou végétale, énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables, et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 
2003/30/ CE, est de 7 % ;  
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de 
plantes oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de 
matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres 
chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 
22 et 55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités 
de biocarburants que ces carburants incorporent, exprimées en pouvoir calorifique inférieur. Les modalités 
d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la 
liste des biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l'article 21 de la directive 
2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation 
de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 
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2001/77/CE et 2003/30/CE, qui peuvent être pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée 
en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les conditions et modalités de cette prise en compte.  
IV.Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant.  
V.Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque année 
et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats ayant 
servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2016.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

11. Loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 

 Article 28 

 
A la fin du premier alinéa du VI de l'article 266 quindecies du code des douanes, l'année : « 2016 » est remplacée 
par l'année : « 2019 ». 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.  
III.  Son taux est fixé à 7 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants incorporée aux carburants mis à la consommation en 
France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 
6616 du code de l'énergie.  
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter et 55 du tableau 
B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de 
ces mêmes carburants soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même tableau B mis 
à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant routier, soumises au prélèvement, 
exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières, et des biocarburants produits à partir de matières premières 
d'origine animale ou végétale, énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables, et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE, est de 7 % ;  
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
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La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres chargés 
des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités de 
biocarburants que ces carburants incorporent, exprimées en pouvoir calorifique inférieur. Les modalités 
d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la liste des 
biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à 
partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE, qui peuvent 
être pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les 
conditions et modalités de cette prise en compte.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant.  
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2016 2019.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

12. Loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 

 Article 75 

I.L'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi modifié :  
1° Au I, après la première occurrence du mot : « indice », sont insérés les mots : « 20 et à l'indice » ;  
2° Le II est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Pour le gazole non routier repris à l'indice 20, seule la moitié des mises à la consommation en France est soumise 
à ce prélèvement supplémentaire. » ;  
3° Au quatrième alinéa du III, après le mot « routier », sont insérés les mots : « et non routier ».  
II.Le I s'applique aux carburants mis à la consommation à compter du 1er janvier 2016. 

 Article 76 

Après le mot : « agriculture », la fin du dernier alinéa du III de l'article 266 quindecies du code des douanes est 
ainsi rédigée : « fixe la liste des matières premières permettant de produire des biocarburants, qui peuvent être 
pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les 
conditions et modalités de cette prise en compte, notamment en matière d'exigence de traçabilité. » 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

 
I.  Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 
ter du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 22 et du superéthanol E85 repris à l'indice 20 et à 
l'indice 55 de ce même tableau sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les 
activités polluantes.  
II.  Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. Pour le gazole non routier repris à l'indice 20, seule la moitié des 
mises à la consommation en France est soumise à ce prélèvement supplémentaire. 
III.  Son taux est fixé à 7 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
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Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants incorporée aux carburants mis à la consommation en 
France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 
6616 du code de l'énergie.  
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter et 55 du tableau 
B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de 
ces mêmes carburants soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même tableau B mis 
à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant routier et non routier, soumises 
au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières, et des biocarburants produits à partir de matières premières 
d'origine animale ou végétale, énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables, et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE, est de 7 % ;  
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres chargés 
des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22 et 
55 du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités de 
biocarburants que ces carburants incorporent, exprimées en pouvoir calorifique inférieur. Les modalités 
d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la liste des 
biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à 
partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE, qui peuvent 
être pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les 
conditions et modalités de cette prise en compte fixe la liste des matières premières permettant de produire 
des biocarburants, qui peuvent être pris en compte pour le double de leur valeur réelle exprimée en quantité 
d'énergie renouvelable, ainsi que les conditions et modalités de cette prise en compte, notamment en matière 
d'exigence de traçabilité.  
IV.  Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant.  
V.  Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats 
ayant servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2016.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

13. Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 

 Article 60 

[…] 
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3° L'article 266 quindecies est ainsi modifié :  
a) Au I, après les mots : « indice 22 », le mot : « et » est remplacé par le signe : «, » et, après les mots : « indice 
55 », sont insérés les mots : « et du carburant ED 95 repris à l'indice 56 » ;  
b) La seconde phrase du II est ainsi rédigée :  
« Pour le gazole non routier repris à l'indice 20, ce prélèvement supplémentaire s'applique à 75 % des mises à la 
consommation en France en 2017. » ;  
c) Le III est ainsi modifié : 
 
au premier alinéa, le taux : « 7 % » est remplacé par le taux : « 7,5 % » ; 
les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés :  
 
« Il est diminué à proportion de la quantité d'énergie renouvelable des biocarburants contenus dans les carburants 
soumis au prélèvement mis à la consommation en France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères 
de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 6616 du code de l'énergie.  
« Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre l'énergie 
renouvelable des biocarburants contenus dans les produits repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter, 55 
et 56 du tableau B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et 
l'énergie de ces mêmes carburants soumis au prélèvement, exprimés en pouvoir calorifique inférieur. » ; 
 
le 1° est ainsi rédigé :  
 
« 1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières est de 7 %. Cette part est de 0,6 %, pour les biocarburants 
mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 modifiant la directive 98/70/ CE concernant la qualité de 
l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 2009/28/ CE relative à la promotion de l'utilisation de 
l'énergie produite à partir de sources renouvelables ; » 
 
l'avantdernier alinéa est ainsi rédigé :  
 
« Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter, 20,22,55 
et 56 du tableau B du 1 de l'article 265, les opérateurs émettent des certificats représentatifs des biocarburants que 
ces carburants contiennent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par 
décret. » ;  
d) Après le premier alinéa du VI, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« En cas de difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînant, au niveau national ou local, une pénurie 
d'un ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitant la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers 
dans un bref délai et une gestion de crise par les autorités de l'Etat, le ministre chargé du budget peut autoriser 
temporairement une suspension de la prise en compte des volumes soumis au prélèvement supplémentaire de la 
taxe générale sur les activités polluantes, sous réserve de produire les justificatifs relatifs à ces volumes, dans 
l'hypothèse où le maintien de l'incitation à l'incorporation de biocarburant serait de nature à aggraver la situation 
d'approvisionnement. »  
II.La seconde phrase du II de l'article 266 quindecies du code des douanes, dans sa rédaction résultant du présent 
article, est supprimée pour les carburants mis à la consommation à compter du 1er janvier 2018.  
III.Le I s'applique aux opérations dont le fait générateur intervient à compter du 1er janvier 2017.  
IV.La perte de recettes pour l'Etat résultant de la fixation d'un taux de taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques pour le carburant ED95 à 4,40 €/ hl au lieu de 9,90 €/ hl est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

 
I.Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 ter 
du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 20 et à l'indice 22 et, du superéthanol E85 repris à 
l'indice 55 et du carburant ED 95 repris à l'indice 56 de ce même tableau sont redevables d'un prélèvement 
supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615102&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. Pour le gazole non routier repris à l'indice 20, seule la moitié des mises 
à la consommation en France est soumise à ce prélèvement supplémentaire Pour le gazole non routier repris à 
l'indice 20, ce prélèvement supplémentaire s'applique à 75 % des mises à la consommation en France en 
2017.  
III.Son taux est fixé à 7 %, 7, 5 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants incorporée aux carburants mis à la consommation en 
France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 
6616 du code de l'énergie.  
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter et 55 du tableau 
B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de 
ces mêmes carburants soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
Il est diminué à proportion de la quantité d'énergie renouvelable des biocarburants contenus dans les 
carburants soumis au prélèvement mis à la consommation en France, sous réserve que ces biocarburants 
respectent les critères de durabilité prévus aux articles L. 661-3 à L. 661-6 du code de l'énergie. 
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre 
l'énergie renouvelable des biocarburants contenus dans les produits repris aux indices d'identification 11, 
11 bis, 11 ter, 55 et 56 du tableau B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France 
à usage de carburants et l'énergie de ces mêmes carburants soumis au prélèvement, exprimés en pouvoir 
calorifique inférieur. 
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même tableau B mis 
à la consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant routier et non routier, soumises 
au prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières, et des biocarburants produits à partir de matières premières 
d'origine animale ou végétale, énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables, et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE, est de 7 % ;  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de 
céréales et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières est de 7 %. Cette part est de 0,6 %, pour les 
biocarburants mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 
2015/1513 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 modifiant la directive 98/70/ CE 
concernant la qualité de l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 2009/28/ CE relative à 
la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables ; 
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres chargés 
des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter, 20,22 et 55 
du tableau B du 1 de l'article 265, les redevables émettent des certificats représentatifs des quantités de 
biocarburants que ces carburants incorporent, exprimées en pouvoir calorifique inférieur. Les modalités 
d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11,11 bis, 11 ter, 
20,22,55 et 56 du tableau B du 1 de l'article 265, les opérateurs émettent des certificats représentatifs des 
biocarburants que ces carburants contiennent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des 
certificats sont précisées par décret. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la liste des 
matières premières permettant de produire des biocarburants, qui peuvent être pris en compte pour le double de 
leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les conditions et modalités de cette prise 
en compte, notamment en matière d'exigence de traçabilité.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309589&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000024563976&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000024563976&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV.Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant.  
V.Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque année 
et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats ayant 
servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2019.  
En cas de difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînant, au niveau national ou local, une 
pénurie d'un ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitant la mise à disposition de stocks 
stratégiques pétroliers dans un bref délai et une gestion de crise par les autorités de l'Etat, le ministre 
chargé du budget peut autoriser temporairement une suspension de la prise en compte des volumes soumis 
au prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes, sous réserve de produire les 
justificatifs relatifs à ces volumes, dans l'hypothèse où le maintien de l'incitation à l'incorporation de 
biocarburant serait de nature à aggraver la situation d'approvisionnement. 
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

14. Loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 

 Article 19 

[…] 
II.L'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi modifié :  
1° Au I, après la seconde occurrence du mot : « tableau », sont insérés les mots : «, ainsi que tous les carburants 
équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le 
cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de l'indice 22 et autorisés 
conformément au 1 de l'article 265 ter, » ;  
2° Le III est ainsi modifié :  
a) Au quatrième alinéa, après les mots : « tableau B », sont insérés les mots : «, ainsi que tous les carburants 
équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le 
cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de l'indice 22 et autorisés 
conformément au 1 de l'article 265 ter, » ;  
b) A la première phrase de l'avantdernier alinéa, après la référence : « article 265 », sont insérés les mots : «, ainsi 
que tous les carburants équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 
2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de 
l'indice 22 et autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter, ». 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 ter 
du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 20 et à l'indice 22, du superéthanol E85 repris à 
l'indice 55 et du carburant ED 95 repris à l'indice 56 de ce même tableau, ainsi que tous les carburants 
équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 
restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de 
l'indice 22 et autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter, sont redevables d'un prélèvement 
supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes.  
II.Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. Pour le gazole non routier repris à l'indice 20, ce prélèvement 
supplémentaire s'applique à 75 % des mises à la consommation en France en 2017. 
III.Son taux est fixé à 7,5 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole.  
Il est diminué à proportion de la quantité d'énergie renouvelable des biocarburants contenus dans les carburants 
soumis au prélèvement mis à la consommation en France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères 
de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 6616 du code de l'énergie.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615614&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615216&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615102&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309589&dateTexte=&categorieLien=cid


22 
 

Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre l'énergie 
renouvelable des biocarburants contenus dans les produits repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 55 
et 56 du tableau B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et 
l'énergie de ces mêmes carburants soumis au prélèvement, exprimés en pouvoir calorifique inférieur.  
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même tableau B, 
ainsi que tous les carburants équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil 
du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de 
l'électricité, au gazole de l'indice 22 et autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter, mis à la 
consommation en France à usage de carburants et les quantités de carburant routier et non routier, soumises au 
prélèvement, exprimées en pouvoir calorifique inférieur.  
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes :  
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières est de 7 %. Cette part est de 0,6 %, pour les biocarburants 
mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 modifiant la directive 98/70/ CE concernant la qualité de 
l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 2009/28/ CE relative à la promotion de l'utilisation de 
l'énergie produite à partir de sources renouvelables ;  
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée.  
La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres chargés 
des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture.  
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22, 55 
et 56 du tableau B du 1 de l'article 265, ainsi que tous les carburants équivalents, au sens du 3 de l'article 2 
de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de 
taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de l'indice 22 et autorisés conformément au 
1 de l'article 265 ter, les opérateurs émettent des certificats représentatifs des biocarburants que ces carburants 
contiennent. Les modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la liste des 
matières premières permettant de produire des biocarburants, qui peuvent être pris en compte pour le double de 
leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les conditions et modalités de cette prise 
en compte, notamment en matière d'exigence de traçabilité.  
IV.Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant.  
V.Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque année 
et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats ayant 
servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95.  
VI.Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2019.  
En cas de difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînant, au niveau national ou local, une pénurie 
d'un ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitant la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers 
dans un bref délai et une gestion de crise par les autorités de l'Etat, le ministre chargé du budget peut autoriser 
temporairement une suspension de la prise en compte des volumes soumis au prélèvement supplémentaire de la 
taxe générale sur les activités polluantes, sous réserve de produire les justificatifs relatifs à ces volumes, dans 
l'hypothèse où le maintien de l'incitation à l'incorporation de biocarburant serait de nature à aggraver la situation 
d'approvisionnement.  
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies.  
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615614&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615216&dateTexte=&categorieLien=cid
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15. Loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 

 Article 192 

 
I.L'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi rédigé :  
 
« Art. 266 quindecies.I.Les redevables de la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 sont 
redevables d'une taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants.  
« Pour l'application du présent article :  
« 1° Les essences s'entendent du carburant identifié à l'indice 11 du tableau du 1° du 1 de l'article 265 et des 
carburants autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter auxquels il est équivalent, au sens du premier alinéa 
du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 7 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire 
de taxation des produits énergétiques et de l'électricité dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2019 ;  
« 2° Les gazoles s'entendent du gazole non routier et du gazole routier identifiés respectivement aux indices 20 et 
22 du même tableau et des carburants autorisés auxquels ils sont équivalents, au sens du 1°.  
« Toutefois, l'éthanol diesel identifié à l'indice 56 dudit tableau est pris en compte comme une essence.  
« II.Le fait générateur intervient et la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est exigible au 
moment où la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 devient exigible pour les produits mentionnés 
au I.  
« III.La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est assise sur le volume total, respectivement, 
des essences et des gazoles pour lesquels elle est devenue exigible au cours de l'année civile.  
« Le montant de la taxe est calculé séparément, d'une part, pour les essences et, d'autre part, pour les gazoles.  
« Ce montant est égal au produit de l'assiette définie au premier alinéa du présent III par le tarif fixé au IV, auquel 
est appliqué un coefficient égal à la différence entre le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie 
renouvelable dans les transports, fixé au même IV, et la proportion d'énergie renouvelable contenue dans les 
produits inclus dans l'assiette. Si la proportion d'énergie renouvelable est supérieure ou égale au pourcentage 
national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports, la taxe est nulle.  
« IV.Le tarif de la taxe et les pourcentages nationaux cibles d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports sont les suivants :  
«  

 
Année  

 
2019  

 
A compter de 2020  

 
Tarif (€/ hL)  

 
98  

 
101  

 
Pourcentage cible des gazoles  

 
7,9 %  

 
8 %  

 
Pourcentage cible des essences  

 
7,9 %  

 
8,2 %  

 
» ;  
« V.A.La proportion d'énergie renouvelable désigne la proportion, évaluée en pouvoir calorifique inférieur, 
d'énergie produite à partir de sources renouvelables dont le redevable peut justifier qu'elle est contenue dans les 
carburants inclus dans l'assiette, compte tenu, le cas échéant, des règles de calcul propres à certaines matières 
premières prévues aux C et D du présent V et des dispositions du VII.  
« L'énergie contenue dans les biocarburants est renouvelable lorsque ces derniers remplissent les critères de 
durabilité définis à l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis 
abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE dans sa rédaction en vigueur au 24 septembre 2018.  
« B.1. La part d'énergie issue des matières premières définies au 2 et excédant le seuil mentionné au deuxième 
alinéa du présent B, d'une part pour les gazoles et d'autre part pour les essences, n'est pas prise en compte. 
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas à l'énergie issue de ces matières premières lorsqu'il est constaté 
qu'elles ont été produites dans des conditions particulières permettant d'éviter le risque mentionné au 1° du 2.  
« Ce seuil est égal au produit entre, d'une part, la proportion de l'énergie issue des matières premières définies au 
2 qui est contenue respectivement dans les gazoles et dans les essences, en France métropolitaine en 2017, et, 
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d'autre part, les pourcentages suivants :  
«  

 
Année  

 
2020  
à 2023  

 
2024  

 
2025  

 
2026  

 
2027  

 
2028  

 
2029  

 
2030  

 
A compter  
de 2031  

 
Pourcentage  

 
100 %  

 
87,5 %  

 
75 %  

 
62,5 %  

 
50 %  

 
37,5 %  

 
25 %  

 
12,5 %  

 
0 %  

 
» ;  
« 2. Les matières premières auxquelles s'applique le seuil défini au 1 relèvent de la catégorie 1 du tableau du C 
du présent V et répondent aux conditions cumulatives suivantes, évaluées à l'échelle mondiale :  
« 1° La culture de ces matières premières et leur utilisation pour la production de biocarburants présentent un 
risque élevé d'induire indirectement une hausse des émissions de gaz à effet de serre neutralisant la réduction 
desdites émissions qui résulte de la substitution par ces biocarburants des carburants fossiles ;  
« 2° L'expansion des cultures s'effectue sur des terres présentant un important stock de carbone, au sens du 4 de 
l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 susmentionnée ;  
« 3° Un décret constate le seuil défini au 1, fixe la liste des matières premières définies au présent 2 et précise les 
conditions particulières mentionnées au premier alinéa du 1 ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont 
constatées.  
« Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base d'huile de palme.  
« C.Sans préjudice des dispositions du B, pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part 
d'énergie issue de l'ensemble des matières premières de cette catégorie et excédant le seuil indiqué n'est pas prise 
en compte :  
«  

 
Année  

 
2019  

 
A compter de 2020  

 
Catégorie de matières premières  

 
Seuil au delà duquel la part de 
l'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de la catégorie 
n'est pas prise en compte  

 
1. Céréales et autres plantes riches en amidon, sucrières ou oléagineuses et 
autres produits issus des cultures principales des terres agricoles 
principalement utilisées à des fins de production d'énergie, y compris les 
coproduits et résidus issus de la transformation de ces céréales, plantes et 
produits, autres que les matières mentionnées à l'annexe IX de la directive 
2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
7 %  

 
2. Egouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus après deux 
extractions sucrières, à hauteur de 45 % de leur contenu énergétique, et 
amidons résiduels issus des plantes riches en amidon, en fin de processus de 
transformation de l'amidon  

 
0,2 %  

 
0,4 %  

 
3. Tallol et brai de tallol  

 
0,6 %  

 
4. Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la directive 2009/28/ 
CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
0,9 %  

 
» ;  
« Pour les matières premières relevant de plusieurs des catégories mentionnées dans le tableau cidessus, lorsque 
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la part de l'énergie qui en est issue est comptabilisée pour l'application du seuil de l'une de ces catégories, elle ne 
l'est pas pour l'application des seuils des autres catégories. Toutefois, pour les égouts pauvres relevant de la 
catégorie 2, lorsqu'elle est comptabilisée pour l'application du seuil de cette catégorie, elle l'est également, à 
hauteur de 55 % de sa valeur réelle, pour l'application du seuil prévu pour la catégorie 1.  
« Pour les huiles de cuisson usagées, seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la 
traçabilité a été assurée depuis leur production, selon des modalités définies par décret.  
« D.Pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part d'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de cette catégorie est comptabilisée pour le double de sa valeur dans la limite, après application 
de ce compte double, du seuil indiqué. Elle est comptabilisée pour sa valeur réelle au delà de ce seuil, le cas 
échéant dans la limite prévue au C.  
«  

 
Catégorie de matières premières  

 
Seuil au delà duquel la 
part de l'énergie  
issue de l'ensemble des 
matières premières  
de la catégorie n'est pas 
comptée double  

 
Matières mentionnées à la partie A de l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée, à l'exception du tallol 
et brai de tallol  

 
Différence entre le 
pourcentage cible  
fixé au IV et 7 %  

 
Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
Gazoles : seuil prévu au C 
pour les mêmes matières  
Essences : 0,1 %  

 
» ;  
« Seule est comptée double l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis leur 
production, selon des modalités définies par décret.  
« VI.Deux redevables peuvent convenir que tout ou partie de la quantité d'énergie renouvelable contenue dans 
les carburants inclus dans l'assiette du premier est prise en compte dans la détermination de la quantité d'énergie 
renouvelable aux fins de la liquidation de la taxe due par le second.  
« La convention peut être conclue à titre onéreux. Elle ne peut porter que sur des quantités conduisant, pour le 
premier des redevables, à excéder le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports ou l'une des limites énumérées au V. Une même quantité d'énergie ne peut faire l'objet de plusieurs 
conventions.  
« VII.Le ministre chargé du budget peut, pendant une période ne pouvant excéder trente jours, renouvelable, 
exclure de l'assiette de la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants les volumes pour lesquels elle 
devient exigible pendant cette période, lorsque les conditions suivantes sont réunies :  
« 1° Des difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînent, au niveau national ou local, une pénurie d'un 
ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitent la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers dans 
un bref délai ;  
« 2° L'incorporation d'énergie renouvelable dans les carburants est de nature à aggraver les difficultés 
d'approvisionnement.  
« Le ministre chargé du budget peut limiter l'exclusion à ceux des produits ou des zones géographiques pour 
lesquels les difficultés d'approvisionnement sont les plus importantes.  
« VIII.Un décret fixe les documents et justificatifs devant être fournis par le redevable aux fins de la prise en 
compte des produits dans la détermination de la part d'énergie renouvelable conformément au présent article.  
« IX.La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est déclarée, liquidée et, le cas échéant, payée 
par le redevable en une fois, au plus tard le 10 avril de l'année suivant celle sur la base de laquelle son assiette est 
déterminée.  
« Toutefois, en cas de cessation définitive d'activité taxable, elle est déclarée et, le cas échéant, payée dans les 
trente jours qui suivent la date de cessation d'activité. Pour la détermination de l'assiette, seuls sont pris en compte 
les produits au titre desquels la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est devenue exigible 
avant cette date.  
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« La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est recouvrée et contrôlée selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe intérieure de consommation 
prévue à l'article 265. Les réclamations sont présentées, instruites et jugée selon les règles applicables à cette 
même taxe.  
« X.Le présent article n'est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte. 
»  
 
II.Le I s'applique aux produits pour lesquels la taxe devient exigible à compter du 1er janvier 2019.  
III.Le B du V de l'article 266 quindecies du code des douanes, dans sa rédaction résultant du I du présent article, 
entre en vigueur le 1er janvier 2020. 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

 
I.Les personnes qui mettent à la consommation en France des essences reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 ter 
du tableau B du 1 de l'article 265, du gazole repris à l'indice 20 et à l'indice 22, du superéthanol E85 repris à 
l'indice 55 et du carburant ED 95 repris à l'indice 56 de ce même tableau, ainsi que tous les carburants équivalents, 
au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre 
communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de l'indice 22 et autorisés 
conformément au 1 de l'article 265 ter, sont redevables d'un prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur 
les activités polluantes. 
II.Son assiette est déterminée conformément aux dispositions du 1° du 2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné. 
III.Son taux est fixé à 7,5 % dans la filière essence et à 7,7 % dans la filière gazole. 
Il est diminué à proportion de la quantité d'énergie renouvelable des biocarburants contenus dans les carburants 
soumis au prélèvement mis à la consommation en France, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères 
de durabilité prévus aux articles L. 6613 à L. 6616 du code de l'énergie. 
Pour la filière essence, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre l'énergie 
renouvelable des biocarburants contenus dans les produits repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 55 
et 56 du tableau B du 1 de l'article 265 du présent code mis à la consommation en France à usage de carburants et 
l'énergie de ces mêmes carburants soumis au prélèvement, exprimés en pouvoir calorifique inférieur. 
Pour la filière gazole, le taux est diminué de la part d'énergie renouvelable résultant du rapport entre les quantités 
de biocarburants incorporées dans les produits repris aux indices d'identification 20 et 22 du même tableau B, 
ainsi que tous les carburants équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 
octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité, au 
gazole de l'indice 22 et autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter, mis à la consommation en France à usage 
de carburants et les quantités de carburant routier et non routier, soumises au prélèvement, exprimées en pouvoir 
calorifique inférieur. 
La part d'énergie renouvelable, prise en compte pour cette minoration, ne peut être supérieure aux valeurs 
suivantes : 
1° Dans la filière essence, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de céréales 
et d'autres plantes riches en amidon ou sucrières est de 7 %. Cette part est de 0,6 %, pour les biocarburants 
mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 modifiant la directive 98/70/ CE concernant la qualité de 
l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 2009/28/ CE relative à la promotion de l'utilisation de 
l'énergie produite à partir de sources renouvelables ; 
2° Dans la filière gazole, la part d'énergie renouvelable maximale des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses est de 7 %. Cette part est de 0,7 % lorsque les biocarburants sont produits à partir de matières 
premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée. 
La liste des biocarburants éligibles à cette minoration de taux est définie par arrêté conjoint des ministres chargés 
des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture. 
Lors de la mise à la consommation des carburants repris aux indices d'identification 11, 11 bis, 11 ter, 20, 22, 55 
et 56 du tableau B du 1 de l'article 265, ainsi que tous les carburants équivalents, au sens du 3 de l'article 2 de la 
directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des 
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produits énergétiques et de l'électricité, au gazole de l'indice 22 et autorisés conformément au 1 de l'article 265 
ter, les opérateurs émettent des certificats représentatifs des biocarburants que ces carburants contiennent. Les 
modalités d'émission et de cession éventuelle des certificats sont précisées par décret. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés des douanes, de l'écologie, de l'énergie et de l'agriculture fixe la liste des 
matières premières permettant de produire des biocarburants, qui peuvent être pris en compte pour le double de 
leur valeur réelle exprimée en quantité d'énergie renouvelable, ainsi que les conditions et modalités de cette prise 
en compte, notamment en matière d'exigence de traçabilité. 
IV.Le fait générateur intervient et le prélèvement supplémentaire est exigible lors de la mise à la consommation 
des produits mentionnés au I à usage de carburant. 
V.Le prélèvement supplémentaire est déclaré et liquidé en une seule fois, au plus tard le 10 avril de chaque année 
et pour la première fois avant le 10 avril 2006. La déclaration est accompagnée du paiement et des certificats ayant 
servi au calcul du prélèvement. La forme de la déclaration et son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l'article 95. 
VI.Les dispositions du présent article ne s'appliquent dans les départements d'outremer qu'à compter du 1er 
janvier 2019. 
En cas de difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînant, au niveau national ou local, une pénurie 
d'un ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitant la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers 
dans un bref délai et une gestion de crise par les autorités de l'Etat, le ministre chargé du budget peut autoriser 
temporairement une suspension de la prise en compte des volumes soumis au prélèvement supplémentaire de la 
taxe générale sur les activités polluantes, sous réserve de produire les justificatifs relatifs à ces volumes, dans 
l'hypothèse où le maintien de l'incitation à l'incorporation de biocarburant serait de nature à aggraver la situation 
d'approvisionnement. 
En cas de cessation d'activité, le prélèvement est liquidé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 
266 undecies. 
Le prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que ceux prévus par le présent code. 
 
I.-Les redevables de la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 sont redevables d'une taxe 
incitative relative à l'incorporation de biocarburants.  
 
Pour l'application du présent article :  
 
1° Les essences s'entendent du carburant identifié à l'indice 11 du tableau du 1° du 1 de l'article 265 et des 
carburants autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter auxquels il est équivalent, au sens du premier 
alinéa du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 7 octobre 2003 restructurant le cadre 
communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité dans sa rédaction en vigueur au 1er 
janvier 2019 ;  
 
2° Les gazoles s'entendent du gazole non routier et du gazole routier identifiés respectivement aux indices 
20 et 22 du même tableau et des carburants autorisés auxquels ils sont équivalents, au sens du 1°.  
 
Toutefois, l'éthanol diesel identifié à l'indice 56 dudit tableau est pris en compte comme une essence.  
 
II.-Le fait générateur intervient et la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est exigible 
au moment où la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 devient exigible pour les produits 
mentionnés au I.  
 
III.-La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est assise sur le volume total, 
respectivement, des essences et des gazoles pour lesquels elle est devenue exigible au cours de l'année civile.  
 
Le montant de la taxe est calculé séparément, d'une part, pour les essences et, d'autre part, pour les gazoles.  
 
Ce montant est égal au produit de l'assiette définie au premier alinéa du présent III par le tarif fixé au IV, 
auquel est appliqué un coefficient égal à la différence entre le pourcentage national cible d'incorporation 
d'énergie renouvelable dans les transports, fixé au même IV, et la proportion d'énergie renouvelable 
contenue dans les produits inclus dans l'assiette. Si la proportion d'énergie renouvelable est supérieure ou 
égale au pourcentage national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports, la taxe est 
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nulle.  
 
IV.-Le tarif de la taxe et les pourcentages nationaux cibles d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports sont les suivants :  

 
Année  

 
2019  

 
A compter de 2020  

 
Tarif (€/ hL)  

 
98  

 
101  

 
Pourcentage cible des gazoles  

 
7,9 %  

 
8 %  

 
Pourcentage cible des essences  

 
7,9 %  

 
8,2 %  

 
;  
 
V.-A.-La proportion d'énergie renouvelable désigne la proportion, évaluée en pouvoir calorifique inférieur, 
d'énergie produite à partir de sources renouvelables dont le redevable peut justifier qu'elle est contenue 
dans les carburants inclus dans l'assiette, compte tenu, le cas échéant, des règles de calcul propres à 
certaines matières premières prévues aux C et D du présent V et des dispositions du VII.  
 
L'énergie contenue dans les biocarburants est renouvelable lorsque ces derniers remplissent les critères de 
durabilité définis à l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 
2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et 
modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE dans sa rédaction en vigueur au 24 
septembre 2018.  
 
B.-1. La part d'énergie issue des matières premières définies au 2 et excédant le seuil mentionné au 
deuxième alinéa du présent B, d'une part pour les gazoles et d'autre part pour les essences, n'est pas prise 
en compte. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas à l'énergie issue de ces matières premières lorsqu'il 
est constaté qu'elles ont été produites dans des conditions particulières permettant d'éviter le risque 
mentionné au 1° du 2.  
 
Ce seuil est égal au produit entre, d'une part, la proportion de l'énergie issue des matières premières 
définies au 2 qui est contenue respectivement dans les gazoles et dans les essences, en France métropolitaine 
en 2017, et, d'autre part, les pourcentages suivants :  

 
Année  

 
2020  
 
à 2023  

 
2024  

 
2025  

 
2026  

 
2027  

 
2028  

 
2029  

 
2030  

 
A compter  
 
de 2031  

 
Pourcentage  

 
100 %  

 
87,5 %  

 
75 %  

 
62,5 %  

 
50 %  

 
37,5 %  

 
25 %  

 
12,5 %  

 
0 %  

 
;  
 
2. Les matières premières auxquelles s'applique le seuil défini au 1 relèvent de la catégorie 1 du tableau du 
C du présent V et répondent aux conditions cumulatives suivantes, évaluées à l'échelle mondiale :  
 
1° La culture de ces matières premières et leur utilisation pour la production de biocarburants présentent 
un risque élevé d'induire indirectement une hausse des émissions de gaz à effet de serre neutralisant la 
réduction desdites émissions qui résulte de la substitution par ces biocarburants des carburants fossiles ;  
 
2° L'expansion des cultures s'effectue sur des terres présentant un important stock de carbone, au sens du 
4 de l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
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susmentionnée ;  
 
3° Un décret constate le seuil défini au 1, fixe la liste des matières premières définies au présent 2 et précise 
les conditions particulières mentionnées au premier alinéa du 1 ainsi que les modalités selon lesquelles elles 
sont constatées.  
 
Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base d'huile de palme.  
 
C.-Sans préjudice des dispositions du B, pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la 
part d'énergie issue de l'ensemble des matières premières de cette catégorie et excédant le seuil indiqué 
n'est pas prise en compte :  

 
Année  

 
2019  

 
A compter de 2020  

 
Catégorie de matières premières  

 
Seuil au delà duquel la part de 
l'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de la 
catégorie n'est pas prise en 
compte  

 
1. Céréales et autres plantes riches en amidon, sucrières ou oléagineuses 
et autres produits issus des cultures principales des terres agricoles 
principalement utilisées à des fins de production d'énergie, y compris 
les coproduits et résidus issus de la transformation de ces céréales, 
plantes et produits, autres que les matières mentionnées à l'annexe IX 
de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 
avril 2009 précitée  

 
7 %  

 
2. Egouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus après deux 
extractions sucrières, à hauteur de 45 % de leur contenu énergétique, 
et amidons résiduels issus des plantes riches en amidon, en fin de 
processus de transformation de l'amidon  

 
0,2 %  

 
0,4 %  

 
3. Tallol et brai de tallol  

 
0,6 %  

 
4. Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la directive 
2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
précitée  

 
0,9 %  

 
;  
 
Pour les matières premières relevant de plusieurs des catégories mentionnées dans le tableau ci-dessus, 
lorsque la part de l'énergie qui en est issue est comptabilisée pour l'application du seuil de l'une de ces 
catégories, elle ne l'est pas pour l'application des seuils des autres catégories. Toutefois, pour les égouts 
pauvres relevant de la catégorie 2, lorsqu'elle est comptabilisée pour l'application du seuil de cette 
catégorie, elle l'est également, à hauteur de 55 % de sa valeur réelle, pour l'application du seuil prévu pour 
la catégorie 1.  
 
Pour les huiles de cuisson usagées, seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la 
traçabilité a été assurée depuis leur production, selon des modalités définies par décret.  
 
D.-Pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part d'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de cette catégorie est comptabilisée pour le double de sa valeur dans la limite, après 
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application de ce compte double, du seuil indiqué. Elle est comptabilisée pour sa valeur réelle au delà de ce 
seuil, le cas échéant dans la limite prévue au C.  

 
Catégorie de matières premières  

 
Seuil au delà duquel la part 
de l'énergie  
 
issue de l'ensemble des 
matières premières  
 
de la catégorie n'est pas 
comptée double  

 
Matières mentionnées à la partie A de l'annexe IX de la directive 2009/28/ 
CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée, à 
l'exception du tallol et brai de tallol  

 
Différence entre le 
pourcentage cible  
 
fixé au IV et 7 %  

 
Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE 
du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
Gazoles : seuil prévu au C 
pour les mêmes matières  
 
Essences : 0,1 %  

 
;  
 
Seule est comptée double l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis leur 
production, selon des modalités définies par décret.  
 
VI.-Deux redevables peuvent convenir que tout ou partie de la quantité d'énergie renouvelable contenue 
dans les carburants inclus dans l'assiette du premier est prise en compte dans la détermination de la 
quantité d'énergie renouvelable aux fins de la liquidation de la taxe due par le second.  
 
La convention peut être conclue à titre onéreux. Elle ne peut porter que sur des quantités conduisant, pour 
le premier des redevables, à excéder le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie renouvelable 
dans les transports ou l'une des limites énumérées au V. Une même quantité d'énergie ne peut faire l'objet 
de plusieurs conventions.  
 
VII.-Le ministre chargé du budget peut, pendant une période ne pouvant excéder trente jours, 
renouvelable, exclure de l'assiette de la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants les 
volumes pour lesquels elle devient exigible pendant cette période, lorsque les conditions suivantes sont 
réunies :  
 
1° Des difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînent, au niveau national ou local, une pénurie 
d'un ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitent la mise à disposition de stocks stratégiques 
pétroliers dans un bref délai ;  
 
2° L'incorporation d'énergie renouvelable dans les carburants est de nature à aggraver les difficultés 
d'approvisionnement.  
 
Le ministre chargé du budget peut limiter l'exclusion à ceux des produits ou des zones géographiques pour 
lesquels les difficultés d'approvisionnement sont les plus importantes.  
 
VIII.-Un décret fixe les documents et justificatifs devant être fournis par le redevable aux fins de la prise 
en compte des produits dans la détermination de la part d'énergie renouvelable conformément au présent 
article.  
 
IX.-La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est déclarée, liquidée et, le cas échéant, 
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payée par le redevable en une fois, au plus tard le 10 avril de l'année suivant celle sur la base de laquelle 
son assiette est déterminée.  
 
Toutefois, en cas de cessation définitive d'activité taxable, elle est déclarée et, le cas échéant, payée dans les 
trente jours qui suivent la date de cessation d'activité. Pour la détermination de l'assiette, seuls sont pris en 
compte les produits au titre desquels la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est 
devenue exigible avant cette date.  
 
La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est recouvrée et contrôlée selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe intérieure de 
consommation prévue à l'article 265. Les réclamations sont présentées, instruites et jugée selon les règles 
applicables à cette même taxe.  
 
X.-Le présent article n'est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à 
Mayotte. 
 

16. Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 

 

 Article 212 

 
I.L'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi modifié :  
1° Les deux dernières colonnes du tableau du second alinéa du IV sont ainsi rédigées :  
«  

 
2020  

 
A compter de 2021  

 
101  

 
104  

 
8 %  

 
8 %  

 
8,2 %  

 
8,6 %  

 
» ;  
2° Le V est ainsi modifié :  
a) A la cinquième ligne de la première colonne du tableau du deuxième alinéa du C et à la deuxième ligne de la 
première colonne du tableau du deuxième alinéa du D, les mots : « et brai de tallol » sont supprimés ;  
b) Les deux dernières colonnes du tableau du deuxième alinéa du C sont ainsi rédigées :  
«  

 
2020  

 
A compter de 2021  

 
Seuil au delà duquel la part de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières premières de la catégorie n'est 
pas prise en compte  

 
Seuil au delà duquel la part de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières premières de la catégorie n'est 
pas prise en compte  

 
7 %  

 
7 %  
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0,4 %  

 
0,8 %  

 
0,1 %  

 
0,1 %  

 
0,9 %  

 
0,9 %  

 
» ;  
c) Le tableau du deuxième alinéa du D est ainsi modifié : 
 
la première ligne de la première colonne est remplacée par deux lignes ainsi rédigées :  
 
«  

 
Année  

 
Catégorie de matières premières  

 
» ; 
 
la seconde colonne est remplacée par deux colonnes ainsi rédigées :  
 
«  

 
2020  

 
A compter de 2021  

 
Seuil au delà duquel la part de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières premières de la catégorie n'est 
pas comptée double  

 
Seuil au delà duquel la part de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières premières de la catégorie n'est 
pas comptée double  

 
Différence entre le pourcentage cible fixé au IV et 7 %  

 
Différence entre le pourcentage cible fixé au IV et 7 %  

 
Gazoles : seuil prévu au C pour les mêmes matières 
Essences : 0,1 %  

 
Gazoles : seuil prévu au C pour les mêmes matières 
Essences : 0,2 %  

 
 

 Article 213 

 
I.Le V de l'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi modifié :  
1° Après le A, il est inséré un A bis ainsi rédigé :  
« A bis.Seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis leur 
production.  
« Un décret définit les modalités de traçabilité applicables à chaque produit en fonction des matières premières 
dont il est issu et des règles de comptabilisation de l'énergie qui sont appliquées conformément au présent V.  
« Lorsque le présent V prévoit, pour certaines matières premières, une comptabilisation de l'énergie plus 
avantageuse que pour d'autres matières premières, le décret mentionné au deuxième alinéa du présent A bis peut 
subordonner l'application de cette comptabilisation à des modalités de traçabilité plus strictes. » ;  
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2° Le dernier alinéa des C et D est supprimé.  
II.Le I s'applique aux produits pour lesquels la taxe devient exigible à compter du 1er janvier 2020. 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

 
I.Les redevables de la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 sont redevables d'une taxe incitative 
relative à l'incorporation de biocarburants.  
 
Pour l'application du présent article :  
 
1° Les essences s'entendent du carburant identifié à l'indice 11 du tableau du 1° du 1 de l'article 265 et des 
carburants autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter auxquels il est équivalent, au sens du premier alinéa 
du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 7 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire 
de taxation des produits énergétiques et de l'électricité dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2019 ;  
 
2° Les gazoles s'entendent du gazole non routier et du gazole routier identifiés respectivement aux indices 20 et 
22 du même tableau et des carburants autorisés auxquels ils sont équivalents, au sens du 1°.  
 
Toutefois, l'éthanol diesel identifié à l'indice 56 dudit tableau est pris en compte comme une essence.  
 
II.Le fait générateur intervient et la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est exigible au 
moment où la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 devient exigible pour les produits mentionnés 
au I.  
 
III.La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est assise sur le volume total, respectivement, des 
essences et des gazoles pour lesquels elle est devenue exigible au cours de l'année civile.  
 
Le montant de la taxe est calculé séparément, d'une part, pour les essences et, d'autre part, pour les gazoles.  
 
Ce montant est égal au produit de l'assiette définie au premier alinéa du présent III par le tarif fixé au IV, auquel 
est appliqué un coefficient égal à la différence entre le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie 
renouvelable dans les transports, fixé au même IV, et la proportion d'énergie renouvelable contenue dans les 
produits inclus dans l'assiette. Si la proportion d'énergie renouvelable est supérieure ou égale au pourcentage 
national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports, la taxe est nulle.  
 
IV.Le tarif de la taxe et les pourcentages nationaux cibles d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports sont les suivants :  

 
Année  

 
2019  2020 

 
A compter de 2020 2021  

 
Tarif (€/ hL)  

 
98 101 

 
101 104 

 
Pourcentage cible des gazoles  

 
7,9 % 8 % 

 
8 %  

 
Pourcentage cible des essences  

 
7,9 % 8, 2% 

 
8,2 % 8, 6 % 

 
;  
 
V.A.La proportion d'énergie renouvelable désigne la proportion, évaluée en pouvoir calorifique inférieur, 
d'énergie produite à partir de sources renouvelables dont le redevable peut justifier qu'elle est contenue dans les 
carburants inclus dans l'assiette, compte tenu, le cas échéant, des règles de calcul propres à certaines matières 
premières prévues aux C et D du présent V et des dispositions du VII.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615102&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615136&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'énergie contenue dans les biocarburants est renouvelable lorsque ces derniers remplissent les critères de 
durabilité définis à l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis 
abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE dans sa rédaction en vigueur au 24 septembre 2018.  
 
A bis.-Seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis 
leur production.  
Un décret définit les modalités de traçabilité applicables à chaque produit en fonction des matières 
premières dont il est issu et des règles de comptabilisation de l'énergie qui sont appliquées conformément 
au présent V.  
Lorsque le présent V prévoit, pour certaines matières premières, une comptabilisation de l'énergie plus 
avantageuse que pour d'autres matières premières, le décret mentionné au deuxième alinéa du présent A 
bis peut subordonner l'application de cette comptabilisation à des modalités de traçabilité plus strictes. 
 
B.1. La part d'énergie issue des matières premières définies au 2 et excédant le seuil mentionné au deuxième 
alinéa du présent B, d'une part pour les gazoles et d'autre part pour les essences, n'est pas prise en compte. 
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas à l'énergie issue de ces matières premières lorsqu'il est constaté 
qu'elles ont été produites dans des conditions particulières permettant d'éviter le risque mentionné au 1° du 2.  
 
Ce seuil est égal au produit entre, d'une part, la proportion de l'énergie issue des matières premières définies au 2 
qui est contenue respectivement dans les gazoles et dans les essences, en France métropolitaine en 2017, et, d'autre 
part, les pourcentages suivants :  

 
Année  

 
2020  
 
à 2023  

 
2024  

 
2025  

 
2026  

 
2027  

 
2028  

 
2029  

 
2030  

 
A compter  
 
de 2031  

 
Pourcentage  

 
100 %  

 
87,5 %  

 
75 %  

 
62,5 %  

 
50 %  

 
37,5 %  

 
25 %  

 
12,5 %  

 
0 %  

 
;  
 
2. Les matières premières auxquelles s'applique le seuil défini au 1 relèvent de la catégorie 1 du tableau du C du 
présent V et répondent aux conditions cumulatives suivantes, évaluées à l'échelle mondiale :  
 
1° La culture de ces matières premières et leur utilisation pour la production de biocarburants présentent un risque 
élevé d'induire indirectement une hausse des émissions de gaz à effet de serre neutralisant la réduction desdites 
émissions qui résulte de la substitution par ces biocarburants des carburants fossiles ;  
 
2° L'expansion des cultures s'effectue sur des terres présentant un important stock de carbone, au sens du 4 de 
l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 susmentionnée ;  
 
3° Un décret constate le seuil défini au 1, fixe la liste des matières premières définies au présent 2 et précise les 
conditions particulières mentionnées au premier alinéa du 1 ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont 
constatées.  
 
Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base d'huile de palme.  
 
C.Sans préjudice des dispositions du B, pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part 
d'énergie issue de l'ensemble des matières premières de cette catégorie et excédant le seuil indiqué n'est pas prise 
en compte :  

 
Année  

 
2019 2020 

 
A compter de 2020 
2021  
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Catégorie de matières premières  

 
Seuil au delà duquel la part de 
l'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de la catégorie 
n'est pas prise en compte  

 
1. Céréales et autres plantes riches en amidon, sucrières ou oléagineuses et 
autres produits issus des cultures principales des terres agricoles 
principalement utilisées à des fins de production d'énergie, y compris les 
coproduits et résidus issus de la transformation de ces céréales, plantes et 
produits, autres que les matières mentionnées à l'annexe IX de la directive 
2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
7 %  

 
2. Egouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus après deux 
extractions sucrières, à hauteur de 45 % de leur contenu énergétique, et 
amidons résiduels issus des plantes riches en amidon, en fin de processus de 
transformation de l'amidon  

 
0,2 % 0, 4 
% 

 
0,4 % 0, 8 % 

 
3. Tallol et brai de tallol  

 
0,6 % 0, 1 % 

 
4. Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la directive 2009/28/ 
CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
0,9 %  

 
;  
 
Pour les matières premières relevant de plusieurs des catégories mentionnées dans le tableau cidessus, lorsque la 
part de l'énergie qui en est issue est comptabilisée pour l'application du seuil de l'une de ces catégories, elle ne 
l'est pas pour l'application des seuils des autres catégories. Toutefois, pour les égouts pauvres relevant de la 
catégorie 2, lorsqu'elle est comptabilisée pour l'application du seuil de cette catégorie, elle l'est également, à 
hauteur de 55 % de sa valeur réelle, pour l'application du seuil prévu pour la catégorie 1.  
 
Pour les huiles de cuisson usagées, seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité 
a été assurée depuis leur production, selon des modalités définies par décret.  
 
D.Pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part d'énergie issue de l'ensemble des matières 
premières de cette catégorie est comptabilisée pour le double de sa valeur dans la limite, après application de ce 
compte double, du seuil indiqué. Elle est comptabilisée pour sa valeur réelle au delà de ce seuil, le cas échéant 
dans la limite prévue au C.  

 
Catégorie de matières premières  

 
Seuil au delà duquel la 
part de l'énergie  
 
issue de l'ensemble des 
matières premières  
 
de la catégorie n'est pas 
comptée double  

 
Matières mentionnées à la partie A de l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée, à l'exception du tallol 
et brai de tallol  

 
Différence entre le 
pourcentage cible  
 
fixé au IV et 7 %  
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Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée  

 
Gazoles : seuil prévu au C 
pour les mêmes matières  
 
Essences : 0,1 %  

 

Année 2020 A compter de 2021 

Catégorie de matières premières 

Seuil au delà duquel la part 
de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières 
premières de la catégorie 
n'est pas comptée double 

Seuil au delà duquel la part 
de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières 
premières de la catégorie 
n'est pas comptée double 

Matières mentionnées à la partie A 
de l'annexe IX de la directive 
2009/28/ CE du Parlement européen 
et du Conseil du 23 avril 2009 
précitée, à l'exception du tallol 

Différence entre le 
pourcentage cible fixé au IV 
et 7 % 

Différence entre le 
pourcentage cible fixé au IV 
et 7 % 

Matières mentionnées à la partie B 
de l'annexe IX de la directive 
2009/28/ CE du Parlement européen 
et du Conseil du 23 avril 2009 
précitée 

Gazoles : seuil prévu au C 
pour les mêmes matières 
Essences : 0,1 % 

Gazoles : seuil prévu au C 
pour les mêmes matières 
Essences : 0,2 % 

 
 
;  
 
Seule est comptée double l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis leur 
production, selon des modalités définies par décret.  
 
VI.Deux redevables peuvent convenir que tout ou partie de la quantité d'énergie renouvelable contenue dans les 
carburants inclus dans l'assiette du premier est prise en compte dans la détermination de la quantité d'énergie 
renouvelable aux fins de la liquidation de la taxe due par le second.  
 
La convention peut être conclue à titre onéreux. Elle ne peut porter que sur des quantités conduisant, pour le 
premier des redevables, à excéder le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports ou l'une des limites énumérées au V. Une même quantité d'énergie ne peut faire l'objet de plusieurs 
conventions.  
 
VII.Le ministre chargé du budget peut, pendant une période ne pouvant excéder trente jours, renouvelable, 
exclure de l'assiette de la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants les volumes pour lesquels elle 
devient exigible pendant cette période, lorsque les conditions suivantes sont réunies :  
 
1° Des difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînent, au niveau national ou local, une pénurie d'un 
ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitent la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers dans 
un bref délai ;  
 
2° L'incorporation d'énergie renouvelable dans les carburants est de nature à aggraver les difficultés 
d'approvisionnement.  
 
Le ministre chargé du budget peut limiter l'exclusion à ceux des produits ou des zones géographiques pour lesquels 
les difficultés d'approvisionnement sont les plus importantes.  
 
VIII.Un décret fixe les documents et justificatifs devant être fournis par le redevable aux fins de la prise en 
compte des produits dans la détermination de la part d'énergie renouvelable conformément au présent article.  
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IX.La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est déclarée, liquidée et, le cas échéant, payée par 
le redevable en une fois, au plus tard le 10 avril de l'année suivant celle sur la base de laquelle son assiette est 
déterminée.  
 
Toutefois, en cas de cessation définitive d'activité taxable, elle est déclarée et, le cas échéant, payée dans les trente 
jours qui suivent la date de cessation d'activité. Pour la détermination de l'assiette, seuls sont pris en compte les 
produits au titre desquels la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est devenue exigible avant 
cette date.  
 
La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures 
et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe intérieure de consommation prévue à 
l'article 265. Les réclamations sont présentées, instruites et jugée selon les règles applicables à cette même taxe.  
 
X.Le présent article n'est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte. 
 

17. Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 

 Article 58 

 
I.L'article 266 quindecies du code des douanes est ainsi modifié :  
1° Le I est ainsi modifié :  
a) Les 1° et 2° sont complétés par les mots : «, à l'exception de ceux mis à la consommation en exonération de 
taxe en application des c ou e du 1 de l'article 265 bis » ;  
b) Après le 2°, sont insérés des 3° à 7° ainsi rédigés :  
« 3° Les carburéacteurs s'entendent des carburants identifiés aux indices 13 bis et 17 bis du tableau du 1° du 1 de 
l'article 265 et des carburants autorisés auxquels ils sont équivalents, au sens du 1° du présent I, y compris 
lorsqu'ils sont exonérés de la taxe prévue à l'article 265 ;  
« 4° La directive ENR s'entend de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables, dans 
sa rédaction en vigueur au 1er janvier de l'année au cours de laquelle intervient l'exigibilité de la taxe ;  
« 5° Les cultures destinées à l'alimentation humaine ou animale et résidus assimilés s'entendent des cultures 
définies au 40 de l'article 2 de la directive ENR ainsi que des résidus définis au 43 du même article 2, lorsqu'ils 
sont issus des plantes mentionnées au 40 dudit article 2 et ne sont pas des matières premières avancées ;  
« 6° Les matières premières avancées s'entendent des produits mentionnés à la partie A de l'annexe IX de la 
directive ENR ;  
« 7° Les graisses et huiles usagées s'entendent des produits mentionnés à la partie B de l'annexe IX de la directive 
ENR. » ;  
c) Au début du dernier alinéa, le mot : « Toutefois » est remplacé par les mots : « Par dérogation aux 1° et 2° du 
présent I » ;  
2° Le II est complété par les mots : «, y compris lorsqu'ils sont exonérés de cette taxe » ;  
3° Le III est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « et des gazoles » sont remplacés par les mots : «, des gazoles et des carburéacteurs 
» ;  
b) Au deuxième alinéa, les mots : «, d'une part, » et les mots : « et, d'autre part » sont supprimés et sont ajoutés 
les mots : « et pour les carburéacteurs » ;  
c) Après la seconde occurrence du mot : « renouvelable », la fin de la première phrase du dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « déterminée dans les conditions prévues au V. » ;  
4° Le tableau du second alinéa du IV est ainsi rédigé :  
«  

 
Produits  

 
Tarif  
(en euros par hectolitre)  

 
Pourcentage cible  

 
Essences  

 
104  

 
9,2 %  
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Gazoles  

 
104  

 
8,4 %  

 
Carburéacteurs  

 
125  

 
1 %  

 
» ;  
5° Après le mot : « durabilité », la fin du second alinéa du A du V est ainsi rédigée : « et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre mentionnés aux 1 à 11 de l'article 29 de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables, dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2021, vérifiant les conditions prévues à l'article 30 de 
la même directive. » ;  
6° Le dernier alinéa du 2 du B du même V est ainsi rédigé :  
« Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base d'huile de soja et d'huile de palme incluant 
les PFAD. » ;  
7° Après le tableau du second alinéa du C du même V, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Pour l'année 2021, la quantité d'énergie issue de soja n'est pas prise en compte lorsqu'elle excède le seuil de 0 
% pour les essences et de 0,70 % pour les gazoles. » ;  
8° Les V et VI sont ainsi rédigés :  
« V.A.La proportion d'énergie renouvelable désigne le quotient entre la quantité d'énergie renouvelable définie 
au B et la quantité d'énergie contenue dans les produits inclus dans l'assiette.  
« Ces quantités sont évaluées en pouvoir calorifique inférieur.  
« B.1.La quantité d'énergie renouvelable mentionnée au A est égale à la somme des quantités suivantes :  
« 1° Les quantités d'énergies produites à partir de sources renouvelables contenues dans les carburants inclus dans 
l'assiette de la taxe que le redevable doit ;  
« 2° Les quantités d'électricité d'origine renouvelable en France pour l'alimentation de véhicules routiers au moyen 
d'infrastructures de recharge ouvertes au public que le redevable exploite.  
« Les quantités d'énergie produites à partir de sources renouvelables et les quantités d'électricité d'origine 
renouvelable correspondant aux droits de comptabilisation acquis par le redevable conformément au VI sont 
ajoutées au montant obtenu. Celles cédées par le redevable conformément au même VI sont soustraites du montant 
obtenu.  
« Les quantités mentionnées au 2° du présent 1 peuvent être comptabilisées indifféremment pour la liquidation de 
la taxe incitative relative aux essences ou pour celle relative aux gazoles, une même quantité ne pouvant être prise 
en compte qu'une seule fois.  
« 2. Les quantités mentionnées au 1 du présent B sont comptabilisées pour leur valeur réelle, sous réserve des 
règles prévues aux C à E pour certaines matières premières et catégories d'énergie.  
« 3. Les sources renouvelables sont celles mentionnées au 1 de l'article 2 de la directive ENR.  
« L'électricité mentionnée au 2° du 1 du présent B qui n'est pas fournie à partir d'une connexion directe à une 
installation produisant de l'électricité renouvelable est réputée être renouvelable à hauteur de la proportion 
moyenne d'énergie renouvelable constatée en France par la Commission européenne sur les deux années précédant 
l'exigibilité.  
« 4. Pour l'application du 1, l'énergie renouvelable est comptabilisée uniquement lorsque les conditions suivantes 
sont remplies :  
« 1° La traçabilité des produits dans lesquels l'énergie renouvelable est contenue est assurée depuis leur production 
dans des conditions définies par décret, compte tenu de leurs caractéristiques propres et des règles de calcul 
particulières prévues aux C et E. L'application des règles de calcul plus avantageuses peut être subordonnée à des 
conditions de traçabilité plus strictes ;  
« 2° Les quantités d'électricité qui la contiennent sont mesurées et communiquées à l'administration dans des 
conditions définies par décret ;  
« 3° Lorsque l'énergie renouvelable est contenue dans des produits issus de la biomasse, ces derniers répondent 
aux critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre mentionnés aux 1 à 11 de l'article 
29 de la directive ENR, vérifiés dans les conditions prévues à l'article 30 de la même directive.  
« C.Pour l'application du 1° du 1 du B du présent V, ne sont pas prises en compte les quantités d'énergie issues 
de matières premières mentionnées cidessous excédant les seuils indiqués, appréciés par catégorie :  
«  
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Catégorie de matières premières  

 
Seuil pour 
les essences  

 
Seuil pour 
les gazoles  

 
Seuil pour les 
carburéacteurs  

 
1. Cultures destinées à l'alimentation humaine ou animale et 
résidus assimilés  

 
7 %  

 
7 %  

 
0 %  

 
1.1 Dont palme  

 
0 %  

 
0 %  

 
0 %  

 
1.2 Dont soja  

 
0 %  

 
0,35 %  

 
0 %  

 
2. Égouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus après deux 
extractions sucrières et amidons résiduels issus des plantes riches 
en amidon, en fin de processus de transformation de l'amidon  

 
1,0 %  

 
1,0 %  

 
aucun seuil  

 
3. Tallol  

 
0,1 %  

 
0,1 %  

 
0,1 %  

 
4. Graisses et huiles usagées  

 
0,9 %  

 
0,9 %  

 
aucun seuil  

 
« Les matières premières qui relèvent à la fois des catégories 1 et 2 du tableau du deuxième alinéa du présent C 
sont comptabilisées dans les conditions suivantes :  
« 1° Pour les quantités qui ne conduisent pas à excéder le seuil prévu pour la catégorie 2 :  
« a) Les égouts pauvres sont pris en compte à hauteur de 50 % de leur contenu énergétique pour l'application du 
seuil prévu pour la catégorie 2 et à hauteur de 50 % pour l'application du seuil prévu pour la catégorie 1 ;  
« b) Les amidons résiduels sont pris en compte à hauteur de 100 % de leur contenu énergétique pour l'application 
du seuil prévu pour la catégorie 2 ;  
« 2° Les quantités qui conduisent à excéder le seuil prévu pour la catégorie 2 sont prises en compte à hauteur de 
100 % de leur contenu énergétique pour l'application du seuil prévu à la catégorie 1.  
« D.Pour l'application des 1° et 2° du 1 du B, ne sont pas prises en compte les quantités d'énergie autres que 
celles issues des matières premières avancées contenues dans les produits inclus dans l'assiette et conduisant à 
excéder la différence entre le pourcentage cible mentionné au IV et le montant indiqué dans le tableau suivant :  
«  

 
Essences  

 
Gazoles  

 
Carburéacteurs  

 
1 %  

 
0,2 %  

 
0 %  

 
« E.Pour l'application des 1° et 2° du 1 du B, les quantités d'énergie sont comptabilisées après application du 
coefficient indiqué dans le tableau suivant, pour une fraction qui ne peut, après application de ce coefficient, 
excéder le seuil indiqué dans le même tableau. Au delà de ce seuil, les quantités d'énergie sont comptabilisées à 
leur valeur réelle, le cas échéant dans les limites prévues aux C ou D.  
«  

 
Énergie  

 
Coefficient 
multiplicatif  

 
Seuil pour les 
essences  

 
Seuil pour les 
gazoles  

 
Seuil pour les 
carburéacteurs  

 
Énergie issue des matières 
premières avancées, autres que 

 
2  

 
différence entre le 
pourcentage cible 
fixé au IV et 7 %  

 
différence entre le 
pourcentage cible 
fixé au IV et 7 %  

 
aucun  
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le tallol, contenues dans les 
produits inclus dans l'assiette  

 
Énergie issue des graisses et 
huiles usagées contenues dans 
les produits inclus dans l'assiette  

 
2  

 
0,2 %  

 
seuil prévu au C du 
présent V pour les 
mêmes matières  

 
aucun  

 
Électricité  

 
4  

 
aucun  

 
aucun  

 
sans objet  

 
« VI.1. Le redevable de la taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports peut 
acquérir, y compris à titre onéreux, des droits de comptabilisation de quantités d'énergie renouvelable 
additionnelles, dans les conditions prévues au B du V, auprès des autres redevables de cette taxe ou des personnes 
qui exploitent des infrastructures de recharge ouvertes au public qui fournissent en France de l'électricité pour 
l'alimentation de véhicules routiers.  
« Les droits ainsi cédés sont comptabilisés pour la détermination de la quantité d'énergie renouvelable selon les 
modalités, prévues aux B à E du même V, applicables au titre de la même année aux matières sur lesquelles ces 
droits portent.  
« La cession de droits n'induit aucun changement du régime de propriété des quantités sur lesquelles ils portent. 
Elle n'induit, pour le cédant, aucune diminution de la quantité d'énergie contenue dans les produits inclus dans 
l'assiette de la taxe mentionnée au A dudit V et, pour l'acquéreur, aucune augmentation de cette même quantité.  
« 2. Les droits portant sur une même quantité d'énergie ne peuvent faire l'objet de plusieurs cessions.  
« Lorsque le cédant est redevable de la taxe incitative, seuls peuvent être cédés les droits de comptabilisation de 
quantités qui conduisent, pour les besoins de la liquidation de la taxe qu'il doit, à excéder le pourcentage national 
cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports ou l'un des seuils prévus aux C à E du V.  
« 3. Le cédant est solidaire du paiement du supplément de taxe résultant du nonrespect des conditions prévues au 
B du V. » ;  
9° Le V est ainsi modifié :  
a) Après le 2° du 1 du B, il est inséré un 3° ainsi rédigé :  
« 3° Les quantités d'énergies contenues dans l'hydrogène produit par électrolyse à partir d'électricité d'origine 
renouvelable que le redevable a utilisé, en France, pour les besoins du raffinage de produits pétroliers. » ;  
b) A la première phrase de l'avantdernier alinéa du même 1, après le mot : « renouvelable », sont insérés les mots 
: « ainsi que les quantités d'énergies contenues dans l'hydrogène produit par électrolyse à partir d'électricité 
d'origine renouvelable, » ;  
c) Au dernier alinéa dudit 1, la référence : « au 2° » est remplacée par les références : « aux 2° et 3° » ;  
d) Le second alinéa du 3 du même B est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :  
« L'électricité qui n'est pas fournie à partir d'une connexion directe à une installation produisant de l'électricité 
renouvelable est réputée être renouvelable à hauteur de la proportion moyenne d'énergie renouvelable constatée 
par la Commission européenne :  
« 1° Pour l'électricité mentionnée au 2° du 1 du présent B, en France, sur les deux années précédant l'exigibilité ;  
« 2° Pour l'électricité mentionnée au 3° du même 1, dans l'Etat de production de l'hydrogène, sur la deuxième 
année précédant l'exigibilité. » ;  
e) Au premier alinéa du D, les mots : « et 2° » sont remplacés par les mots : « à 3° » ;  
f) A la première phrase du premier alinéa du E, les mots : « et 2° » sont remplacés par les mots : « à 3° » ;  
g) Le tableau du second alinéa du même E est complété par une ligne ainsi rédigée :  
«  

 
Hydrogène  

 
2  

 
aucun  

 
aucun  

 
(sans objet)  

 
» ;  
10° Le premier alinéa du 1 du VI est complété par les mots : « ou de celles qui utilisent de l'hydrogène pour les 
besoins du raffinage de produits pétroliers en France » ; 
11° A la fin du premier alinéa du I, au II, au premier alinéa du III, au premier alinéa du VII ainsi qu'aux premier 
et dernier alinéas du IX, les mots : « à l'incorporation de biocarburants » sont remplacés par les mots : « à 
l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports ».  
II.A.Les dispositions du présent article, à l'exception des 5°, 7°, 9° et 10° du I, entrent en vigueur le 1er janvier 
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2022 et s'appliquent aux produits pour lesquels la taxe mentionnée à l'article 265 du code des douanes devient 
exigible à compter de cette même date.  
B.Les dispositions du 7° du I du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2021 et s'appliquent aux produits 
pour lesquels la taxe mentionnée à l'article 265 du code des douanes devient exigible à compter de cette même 
date.  
C.Les dispositions du 5° du I du présent article entrent en vigueur le 1er juillet 2021 et s'appliquent aux produits 
pour lesquels les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont vérifiés à compter 
de cette même date.  
D.Les dispositions des 9° et 10° du I du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2023 et s'appliquent aux 
produits pour lesquels la taxe mentionnée à l'article 265 du code des douanes devient exigible à compter de cette 
même date. 
 

 Article 266 quindecies du code des douanes [modifié] 

I.Les redevables de la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 sont redevables d'une taxe incitative 
relative à l'incorporation de biocarburants. 
Pour l'application du présent article : 
1° Les essences s'entendent du carburant identifié à l'indice 11 du tableau du 1° du 1 de l'article 265 et des 
carburants autorisés conformément au 1 de l'article 265 ter auxquels il est équivalent, au sens du premier alinéa 
du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 7 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire 
de taxation des produits énergétiques et de l'électricité dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2019 ; 
2° Les gazoles s'entendent du gazole non routier et du gazole routier identifiés respectivement aux indices 20 et 
22 du même tableau et des carburants autorisés auxquels ils sont équivalents, au sens du 1°. 
Toutefois, l'éthanol diesel identifié à l'indice 56 dudit tableau est pris en compte comme une essence. 
II.Le fait générateur intervient et la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est exigible au 
moment où la taxe intérieure de consommation prévue à l'article 265 devient exigible pour les produits mentionnés 
au I. 
III.La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est assise sur le volume total, respectivement, des 
essences et des gazoles pour lesquels elle est devenue exigible au cours de l'année civile. 
Le montant de la taxe est calculé séparément, d'une part, pour les essences et, d'autre part, pour les gazoles. 
Ce montant est égal au produit de l'assiette définie au premier alinéa du présent III par le tarif fixé au IV, auquel 
est appliqué un coefficient égal à la différence entre le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie 
renouvelable dans les transports, fixé au même IV, et la proportion d'énergie renouvelable contenue dans les 
produits inclus dans l'assiette. Si la proportion d'énergie renouvelable est supérieure ou égale au pourcentage 
national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports, la taxe est nulle. 
IV.Le tarif de la taxe et les pourcentages nationaux cibles d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports sont les suivants : 

 
Année 

 
2020 

 
A compter de 2021 

 
Tarif (€/ hL) 

 
101 

 
104 

 
Pourcentage cible des gazoles 

 
8 % 

 
8 % 

 
Pourcentage cible des essences 

 
8,2 % 

 
8,6 % 

; 
V.A.La proportion d'énergie renouvelable désigne la proportion, évaluée en pouvoir calorifique inférieur, 
d'énergie produite à partir de sources renouvelables dont le redevable peut justifier qu'elle est contenue dans les 
carburants inclus dans l'assiette, compte tenu, le cas échéant, des règles de calcul propres à certaines matières 
premières prévues aux C et D du présent V et des dispositions du VII. 
L'énergie contenue dans les biocarburants est renouvelable lorsque ces derniers remplissent les critères de 
durabilité définis à l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615102&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000041468944&dateTexte=&categorieLien=id
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relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis 
abrogeant les directives 2001/77/ CE et 2003/30/ CE dans sa rédaction en vigueur au 24 septembre 2018. 
A bis.Seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis leur 
production. 
Un décret définit les modalités de traçabilité applicables à chaque produit en fonction des matières premières dont 
il est issu et des règles de comptabilisation de l'énergie qui sont appliquées conformément au présent V. 
Lorsque le présent V prévoit, pour certaines matières premières, une comptabilisation de l'énergie plus 
avantageuse que pour d'autres matières premières, le décret mentionné au deuxième alinéa du présent A bis peut 
subordonner l'application de cette comptabilisation à des modalités de traçabilité plus strictes. 
B.1. La part d'énergie issue des matières premières définies au 2 et excédant le seuil mentionné au deuxième 
alinéa du présent B, d'une part pour les gazoles et d'autre part pour les essences, n'est pas prise en compte. 
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas à l'énergie issue de ces matières premières lorsqu'il est constaté 
qu'elles ont été produites dans des conditions particulières permettant d'éviter le risque mentionné au 1° du 2. 
Ce seuil est égal au produit entre, d'une part, la proportion de l'énergie issue des matières premières définies au 2 
qui est contenue respectivement dans les gazoles et dans les essences, en France métropolitaine en 2017, et, d'autre 
part, les pourcentages suivants : 

 
Année 

 
2020  
à 2023 

 
2024 

 
2025 

 
2026 

 
2027 

 
2028 

 
2029 

 
2030 

 
A compter  
de 2031 

 
Pourcentage 

 
100 % 

 
87,5 % 

 
75 % 

 
62,5 % 

 
50 % 

 
37,5 % 

 
25 % 

 
12,5 % 

 
0 % 

; 
2. Les matières premières auxquelles s'applique le seuil défini au 1 relèvent de la catégorie 1 du tableau du C du 
présent V et répondent aux conditions cumulatives suivantes, évaluées à l'échelle mondiale : 
1° La culture de ces matières premières et leur utilisation pour la production de biocarburants présentent un risque 
élevé d'induire indirectement une hausse des émissions de gaz à effet de serre neutralisant la réduction desdites 
émissions qui résulte de la substitution par ces biocarburants des carburants fossiles ; 
2° L'expansion des cultures s'effectue sur des terres présentant un important stock de carbone, au sens du 4 de 
l'article 17 de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 susmentionnée ; 
3° Un décret constate le seuil défini au 1, fixe la liste des matières premières définies au présent 2 et précise les 
conditions particulières mentionnées au premier alinéa du 1 ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont 
constatées. 
Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base d'huile de palme. 
C.Sans préjudice des dispositions du B, pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part 
d'énergie issue de l'ensemble des matières premières de cette catégorie et excédant le seuil indiqué n'est pas prise 
en compte : 

 
Année 

 
2020 

 
A compter de 2021 

Catégorie de matières premières 

Seuil au delà duquel la 
part de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières 
premières de la catégorie 
n'est pas prise en compte 

Seuil au delà duquel la 
part de l'énergie issue de 
l'ensemble des matières 
premières de la catégorie 
n'est pas prise en compte 

 
1. Céréales et autres plantes riches en amidon, sucrières ou 
oléagineuses et autres produits issus des cultures 
principales des terres agricoles principalement utilisées à 
des fins de production d'énergie, y compris les coproduits 
et résidus issus de la transformation de ces céréales, plantes 
et produits, autres que les matières mentionnées à l'annexe 

 
7 % 7 % 
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IX de la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 précitée 

 
2. Egouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus 
après deux extractions sucrières, à hauteur de 45 % de leur 
contenu énergétique, et amidons résiduels issus des plantes 
riches en amidon, en fin de processus de transformation de 
l'amidon 

 
0,4 % 

 
0,8 % 

 
3. Tallol 

 
0,1 % 0,1 % 

 
4. Matières mentionnées à la partie B de l'annexe IX de la 
directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 précitée 

 
0,9 % 0,9 % 

Pour l'année 2021, la quantité d'énergie issue de soja n'est pas prise en compte lorsqu'elle excède le seuil de 0 % 
pour les essences et de 0,70 % pour les gazoles. 
Pour les matières premières relevant de plusieurs des catégories mentionnées dans le tableau cidessus, lorsque la 
part de l'énergie qui en est issue est comptabilisée pour l'application du seuil de l'une de ces catégories, elle ne 
l'est pas pour l'application des seuils des autres catégories. Toutefois, pour les égouts pauvres relevant de la 
catégorie 2, lorsqu'elle est comptabilisée pour l'application du seuil de cette catégorie, elle l'est également, à 
hauteur de 55 % de sa valeur réelle, pour l'application du seuil prévu pour la catégorie 1. 
.  
D.Pour chacune des catégories de matières premières suivantes, la part d'énergie issue de l'ensemble des matières 
premières de cette catégorie est comptabilisée pour le double de sa valeur dans la limite, après application de ce 
compte double, du seuil indiqué. Elle est comptabilisée pour sa valeur réelle au delà de ce seuil, le cas échéant 
dans la limite prévue au C. 

Année 2020 A compter de 2021 

Catégorie de matières premières 

Seuil au delà duquel la part de 
l'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de la catégorie 
n'est pas comptée double 

Seuil au delà duquel la part de 
l'énergie issue de l'ensemble des 
matières premières de la catégorie 
n'est pas comptée double 

Matières mentionnées à la partie A de 
l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 
avril 2009 précitée, à l'exception du tallol 

Différence entre le pourcentage 
cible fixé au IV et 7 % 

Différence entre le pourcentage 
cible fixé au IV et 7 % 

Matières mentionnées à la partie B de 
l'annexe IX de la directive 2009/28/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 
avril 2009 précitée 

Gazoles : seuil prévu au C pour 
les mêmes matières Essences : 0,1 
% 

Gazoles : seuil prévu au C pour 
les mêmes matières Essences : 0,2 
% 

VI.Deux redevables peuvent convenir que tout ou partie de la quantité d'énergie renouvelable contenue dans les 
carburants inclus dans l'assiette du premier est prise en compte dans la détermination de la quantité d'énergie 
renouvelable aux fins de la liquidation de la taxe due par le second. 
La convention peut être conclue à titre onéreux. Elle ne peut porter que sur des quantités conduisant, pour le 
premier des redevables, à excéder le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports ou l'une des limites énumérées au V. Une même quantité d'énergie ne peut faire l'objet de plusieurs 
conventions. 
VII.Le ministre chargé du budget peut, pendant une période ne pouvant excéder trente jours, renouvelable, 
exclure de l'assiette de la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants les volumes pour lesquels elle 
devient exigible pendant cette période, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
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1° Des difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînent, au niveau national ou local, une pénurie d'un 
ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitent la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers dans 
un bref délai ; 
2° L'incorporation d'énergie renouvelable dans les carburants est de nature à aggraver les difficultés 
d'approvisionnement. 
Le ministre chargé du budget peut limiter l'exclusion à ceux des produits ou des zones géographiques pour lesquels 
les difficultés d'approvisionnement sont les plus importantes. 
VIII.Un décret fixe les documents et justificatifs devant être fournis par le redevable aux fins de la prise en 
compte des produits dans la détermination de la part d'énergie renouvelable conformément au présent article. 
IX.La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est déclarée, liquidée et, le cas échéant, payée par 
le redevable en une fois, au plus tard le 10 avril de l'année suivant celle sur la base de laquelle son assiette est 
déterminée. 
Toutefois, en cas de cessation définitive d'activité taxable, elle est déclarée et, le cas échéant, payée dans les trente 
jours qui suivent la date de cessation d'activité. Pour la détermination de l'assiette, seuls sont pris en compte les 
produits au titre desquels la taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est devenue exigible avant 
cette date. 
La taxe incitative relative à l'incorporation de biocarburants est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures 
et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe intérieure de consommation prévue à 
l'article 265. Les réclamations sont présentées, instruites et jugée selon les règles applicables à cette même taxe. 
X.Le présent article n'est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte. 
 
 

C. Autres dispositions 
 

1. Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 
2001/77/CE et 2003/30/CE 

 

 Article 17 

Critères de durabilité pour les biocarburants et les bioliquides 
 

1.   Indépendamment du fait que les matières premières ont été cultivées sur le territoire de la Communauté ou en 
dehors de celuici, l’énergie produite à partir des biocarburants et des bioliquides est prise en considération aux 
fins visées aux points a), b) et c), uniquement si ceuxci répondent aux critères de durabilité définis aux 
paragraphes 2 à 5: 

a) pour mesurer la conformité aux exigences de la présente directive en ce qui concerne les objectifs nationaux; 

b) pour mesurer la conformité aux obligations en matière d’énergie renouvelable; 

c) pour déterminer l’admissibilité à une aide financière pour la consommation de biocarburants et de bioliquides. 

Toutefois, les biocarburants et les bioliquides produits à partir de déchets et de résidus, autres que les résidus 
provenant de l’agriculture, de l’aquaculture, de la pêche et de la sylviculture, doivent seulement remplir les critères 
de durabilité énoncés au paragraphe 2 pour être pris en considération aux fins visées aux points a), b) et c). 
2.   La réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation de biocarburants et de bioliquides 
pris en considération aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), est d’au moins 35 %. 
Avec effet à partir du 1er janvier 2017, la réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation 
de biocarburants et de bioliquides pris en considération aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), est d’au 
moins 50 %. À partir du 1er janvier 2018, cette réduction des émissions de gaz à effet de serre est d’au moins 
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60 % pour les biocarburants et les bioliquides produits dans des installations dans lesquelles la production aura 
démarré le 1er janvier 2017 ou postérieurement. 
La réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation de biocarburants et de bioliquides est 
calculée conformément à l’article 19, paragraphe 1. 
Dans le cas de biocarburants et de bioliquides produits par des installations qui étaient en service le 23 janvier 
2008, le premier alinéa s’applique à compter du 1er avril 2013. 
3.   Les biocarburants et bioliquides pris en considération aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), ne 
sont pas produits à partir de matières premières provenant de terres de grande valeur en termes de diversité 
biologique, c’estàdire de terres qui possédaient l’un des statuts suivants en janvier 2008 ou postérieurement, 
qu’elles aient ou non conservé ce statut à ce jour: 

a) forêts primaires et autres surfaces boisées primaires, c’estàdire les forêts et autres surfaces boisées d’essences 
indigènes, lorsqu’il n’y a pas d’indication clairement visible d’activité humaine et que les processus écologiques 
ne sont pas perturbés de manière importante; 

b) zones affectées: 

i) par la loi ou par l’autorité compétente concernée à la protection de la nature; ou 

ii) à la protection d’écosystèmes ou d’espèces rares, menacés ou en voie de disparition, reconnues par des 
accords internationaux ou figurant sur les listes établies par des organisations intergouvernementales ou par 
l’Union internationale pour la conservation de la nature, sous réserve de leur reconnaissance conformément 
à l’article 18, paragraphe 4; 

sauf à produire des éléments attestant que la production de ces matières premières n’a pas compromis ces 
objectifs de protection de la nature; 

c) prairies naturelles présentant une grande valeur sur le plan de la biodiversité, c’estàdire: 

i) prairies naturelles, à savoir celles qui, en l’absence d’intervention humaine, resteraient des prairies et qui 
préservent la composition des espèces naturelles ainsi que les caractéristiques et processus écologiques; ou 

ii) prairies non naturelles, à savoir celles qui, en l’absence d’intervention humaine, cesseraient d’être des prairies, 
et qui sont riches en espèces et non dégradées, sauf à produire des éléments attestant que la récolte des matières 
premières est nécessaire à la préservation du statut de prairie. 

 

La Commission définit les critères et les zones géographiques servant à désigner les prairies concernées par le 
premier alinéa, point c). Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels de la présente directive 
en la complétant, sont arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à 
l’article 25, paragraphe 4. 
4.   Les biocarburants et bioliquides pris en considération aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), ne 
sont pas produits à partir de matières premières provenant de terres présentant un important stock de carbone, 
c’estàdire de terres qui possédaient l’un des statuts suivants en janvier 2008 et qui ne possèdent plus ce statut: 

a) zones humides, c’estàdire des terres couvertes ou saturées d’eau en permanence ou pendant une partie 
importante de l’année; 

b) zones forestières continues, c’estàdire une étendue de plus d’un hectare caractérisée par un peuplement 
d’arbres d’une hauteur supérieure à cinq mètres et des frondaisons couvrant plus de 30 % de sa surface, ou par 
un peuplement d’arbres pouvant atteindre ces seuils in situ; 

c) étendue de plus d’un hectare caractérisée par un peuplement d’arbres d’une hauteur supérieure à cinq mètres et 
des frondaisons couvrant entre 10 et 30 % de sa surface, ou par un peuplement d’arbres pouvant atteindre ces 
seuils in situ, à moins qu’il n’ait été prouvé que le stock de carbone de la zone, avant et après sa conversion, est 
tel que, quand la méthodologie établie à l’annexe V, partie C, est appliquée, les conditions prévues au 
paragraphe 2 du présent article sont remplies. 

Le présent paragraphe ne s’applique pas si, au moment de l’obtention des matières premières, les terres avaient le 
même statut qu’en janvier 2008. 
5.   Les biocarburants et les bioliquides pris en compte aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), ne sont 
pas fabriqués à partir de matières premières obtenues à partir de terres qui étaient des tourbières au mois de janvier 
2008, à moins qu’il n’ait été prouvé que la culture et la récolte de ces matières premières n’impliquent pas le 
drainage des sols auparavant non drainés. 
6.   Les matières premières agricoles cultivées dans la Communauté et utilisées pour la production de 
biocarburants et de bioliquides pris en considération aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), sont 
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obtenues conformément aux exigences et aux normes prévues par les dispositions visées sous le titre 
«Environnement» de l’annexe II, partie A, et point 9, du règlement (CE) no 73/2009 du Conseil du 19 janvier 
2009 établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre 
de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs (22), et 
conformément aux exigences minimales pour le maintien de bonnes conditions agricoles et environnementales au 
sens de l’article 6, paragraphe 1, dudit règlement. 
7.   La Commission présente, tous les deux ans au Parlement européen et au Conseil, en ce qui concerne à la fois 
les pays tiers et les États membres qui sont une source importante de biocarburants ou de matières premières pour 
les biocarburants consommés au sein de la Communauté, un rapport sur les mesures nationales prises en vue de 
respecter les critères de durabilité visés aux paragraphes 2 à 5 et pour la protection des sols, de l’eau et de l’air. 
Le premier rapport est présenté en 2012. 
La Commission présente tous les deux ans au Parlement européen et au Conseil un rapport relatif à l’incidence de 
l’augmentation de la demande en biocarburants sur la viabilité sociale dans la Communauté et les pays tiers et à 
l’incidence de la politique communautaire en matière de biocarburants sur la disponibilité des denrées alimentaires 
à un prix abordable, en particulier pour les personnes vivant dans les pays en développement, et à d’autres 
questions générales liées au développement. Les rapports traitent du respect des droits d’usage des sols. Ils 
indiquent, tant pour les pays tiers que pour les États membres qui sont une source importante de matières premières 
pour les biocarburants consommés au sein de la Communauté, si le pays a ratifié et mis en œuvre chacune des 
conventions suivantes de l’Organisation internationale du travail: 

— convention concernant le travail forcé ou obligatoire (no 29), 

— convention concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical (no 87), 

— convention concernant l’application des principes du droit d’organisation et de négociation collective (no 98), 

— convention concernant l’égalité de rémunération entre la maind’œuvre masculine et la maind’œuvre féminine 
pour un travail de valeur égale (no 100), 

— convention concernant l’abolition du travail forcé (no 105), 

— convention concernant la discrimination en matière d’emploi et de profession (no 111), 

— convention concernant l’âge minimal d’admission à l’emploi (no 138), 

— convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur 
élimination (no 182). 

Ces rapports indiquent, tant pour les pays tiers que pour les États membres qui sont une source importante de 
matières premières pour les biocarburants consommés au sein de la Communauté, si le pays a ratifié et mis en 
œuvre: 

— le protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques, 

— la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction. 

Le premier rapport est présenté en 2012. La Commission propose, s’il y a lieu, des mesures correctives, en 
particulier s’il y a des éléments attestant que la production des biocarburants a un impact important sur le prix des 
denrées alimentaires. 
8.   Aux fins visées au paragraphe 1, points a), b) et c), les États membres ne refusent pas de prendre en 
considération, pour d’autres motifs de durabilité, les biocarburants et bioliquides obtenus conformément au 
présent article. 
9.   Le 31 décembre 2009 au plus tard, la Commission fait rapport sur les exigences d’un régime de durabilité 
pour les utilisations énergétiques de la biomasse, autres que les biocarburants et les bioliquides. Le rapport est 
accompagné, le cas échéant, de propositions adressées au Parlement européen et au Conseil visant à établir un 
régime de durabilité pour les autres utilisations énergétiques de la biomasse. Ce rapport et les propositions qui 
l’accompagnent sont fondés sur les meilleures données scientifiques disponibles, compte tenu des nouveaux 
développements des procédés innovants. Si l’analyse faite à cette fin démontre qu’il serait approprié d’apporter 
des modifications, en ce qui concerne la biomasse forestière, à la méthode de calcul énoncée à l’annexe V ou aux 
critères de durabilité relatifs aux stocks de carbone appliqués aux biocarburants et aux bioliquides, la Commission 
fait, le cas échéant, des propositions à cet égard concomitamment au Parlement européen et au Conseil. 
 

2. Code des douanes 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009L0028&from=FR#ntr22-L_2009140FR.01001601-E0022
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Titre X : Impositions relevant des missions fiscales de la douane  
Chapitre Ier : Taxes intérieures. 
 

 Article 265 

Abrogé par Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 7 

Modifié par LOI n°2020-935 du 30 juillet 2020 - art. 6 (V) 
Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 60 (V) 
 

1. Les produits énergétiques repris aux tableaux B et C ciaprès, mis en vente, utilisés ou destinés à être utilisés 
comme carburant ou combustible sont passibles d'une taxe intérieure de consommation dont les tarifs sont fixés 
comme suit : 
Tableau A (abrogé par l'article 43 de la loi de finances rectificative n° 921476 du 31 décembre 1992). 
Tableau B : Produits pétroliers et assimilés. 
1° Nomenclature et tarif. 

Désignation des produits 
(numéros du tarif des douanes) 

Indice 
d'identification 

Unité de 
perception 

Tarif (en 
euros) 

 
Ex 270600 
 
Goudrons de houille, de lignite ou de tourbe et autres 
goudrons minéraux, même déshydratés ou étêtés, y compris 
les goudrons reconstitués, utilisés comme combustibles. 

1 100 kg nets 10,08 

 
Ex 270750 
 
Mélanges à forte teneur en hydrocarbures aromatiques 
distillant 65 % ou plus de leur volume (y compris les pertes) 
à 250° C d'après la méthode ASTM D 86, destinés à être 
utilisés comme carburants ou combustibles. 

 
2 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
270900 
 
Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux. 

 
3 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable aux 
huiles légères du 2710, suivant 
les caractéristiques du produit 

 
2710 
 
Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les 
huiles brutes ; préparations non dénommées ni comprises 
ailleurs, contenant en poids 70 % ou plus d'huiles de pétrole 
ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles constituent 
l'élément de base, autres que les déchets : 

 

 
huiles légères et préparations : 

 

 
essences spéciales : 
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white spirit destiné à être utilisé comme combustible ; 

 
4 bis 

 
Hectolitre 

 
15,25 

 
autres essences spéciales : 

 

 
destinées à être utilisées comme carburants ou 
combustibles ; 

 
6 

 
Hectolitre 

 
67,52 

 
autres ; 

 
9 

 
Exemption 

 
autres huiles légères et préparations : 

 

 
essences pour moteur : 

 

 
essence d'aviation ; 

 
10 

 
Hectolitre 

 
56,39 

 
supercarburant d'une teneur en plomb n'excédant pas 
0,005 g/ litre, autre que le supercarburant correspondant à 
l'indice d'identification n° 11 bis, contenant jusqu'à 5 % 
volume/ volume d'éthanol, 22 % volume/ volume d'éthers 
contenant 5 atomes de carbone ou plus, par molécule et d'une 
teneur en oxygène maximale de 2,7 % en masse d'oxygène ; 

 
11 

 
Hectolitre 

 
68,29 

 
supercarburant d'une teneur en plomb n'excédant pas 
0,005 g/ litre, contenant un additif spécifique améliorant les 
caractéristiques antirécession de soupape, à base de 
potassium, ou tout autre additif reconnu de qualité 
équivalente dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ; 

 
11 bis 

 
Hectolitre 

 
71,56 

 
supercarburant d'une teneur en plomb n'excédant pas 
0,005 g/ litre, autre que les supercarburants correspondant 
aux indices d'identification 11 et 11 bis, et contenant jusqu'à 
10 % volume/ volume d'éthanol, 22 % volume/ volume 
d'éthers contenant 5 atomes de carbone, ou plus, par molécule 
et d'une teneur en oxygène maximale de 3,7 % en masse/ 
masse d'oxygène ; 

 
11 ter 

 
Hectolitre 

 
66,29 

 
carburéacteurs, type essence : 

 

 
carburant utilisé pour les moteurs d'avions ; 

 
13 bis 

 
Hectolitre 

 
39,79 

 
autres ; 

 
13 ter 

 
Hectolitre 

 
68,51 

 
autres huiles légères ; 

 
15 

 
Hectolitre 

 
67,52 
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huiles moyennes : 

 

 
pétrole lampant : 

 

 
destiné à être utilisé comme combustible : 

 
15 bis 

 
Hectolitre 

 
15,25 

 
autres ; 

 
16 

 
Hectolitre 

 
51,28 

 
carburéacteurs, type pétrole lampant : 

 

 
carburant utilisé pour les moteurs d'avions ; 

 
17 bis 

 
Hectolitre 

 
39,79 

 
autres ; 

 
17 ter 

 
Hectolitre 

 
51,28 

 
autres huiles moyennes ; 

 
18 

 
Hectolitre 

 
51,28 

 
huiles lourdes : 

 

 
gazole : 

 

 
fioul domestique destiné à être utilisé comme combustible 
; 

 
21 

 
Hectolitre 

 
15,62 

 
autres, à l'exception du gazole coloré et tracé en 
apllication du a du 1 de l'article 265 B ; 

 
22 

 
Hectolitre 

 
59,40 

 
fioul lourd ; 

 
24 

 
100 kg nets 

 
13,95 

 
huiles lubrifiantes et autres. 

 
29 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
271112 
 
Propane, à l'exclusion du propane d'une pureté égale ou 
supérieure à 99 % : 

 

 
destiné à être utilisé comme carburant (y compris le 
mélange spécial de butane et de propane dans lequel le 
propane représente plus de 50 % en poids) ; 

 
30 ter 

 
100 kg nets 

 
20,71 

 
destiné à être utilisé pour d'autres usages que comme 
carburant (y compris le mélange spécial de butane et de 

 
31 

 
100 kg nets 

 
6,63 
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propane dans lequel le propane représente plus de 50 % en 
poids). 

 
271113 
 
Butanes liquéfiés : 

 

 
destinés à être utilisés comme carburant (y compris le 
mélange spécial de butane et de propane dans lequel le butane 
représente au moins 50 % en poids) ; 

31 ter 100 kg nets 20,71 

 
destinés à être utilisés pour d'autres usages que comme 
carburant (y compris le mélange spécial de butane et de 
propane dans lequel le butane représente au moins 50 % en 
poids). 

 
32 

 
100 kg nets 

 
6,63 

 
271114 
 
Éthylène, propylène, butylène et butadiène. 

 
33 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
271119 
 
Autres gaz de pétrole liquéfiés destinés à être utilisés comme 
carburant. 

34 100 kg nets 20,71 

 
271210 
 
Vaseline. 

 
40 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
271220 
 
Paraffine contenant en poids moins de 0,75 % d'huile. 

 
41 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
Ex 271290 
 
Paraffine (autre que celle mentionnée au 271220), cires de 
pétrole et résidus paraffineux, même colorés. 

 
42 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
271320 
 
Bitumes de pétrole. 

 
46 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
271390 
 
Autres résidus des huiles de pétrole ou de minéraux 
bitumineux. 

 
46 bis 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 
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271500 
 
Mélanges bitumeux à base d'asphalte ou de bitume naturel, 
de bitume de pétrole, de goudrons minéraux ou de brai de 
goudron minéral. 

 
47 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
340311 
 
Préparations pour le traitement des matières textiles, du cuir, 
des pelleteries ou d'autres matières, contenant moins de 70 % 
en poids d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumeux. 

 
48 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
Ex 340319 
 
Préparations lubrifiantes contenant moins de 70 % en poids 
d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumeux. 

 
49 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
381121 
 
Additifs pour huiles lubrifiantes contenant des huiles de 
pétrole ou de minéraux bitumeux. 

 
51 

 
Taxe intérieure de 
consommation applicable 
conformément au 3 du présent 
article 

 
Ex 38249097 
 
Superéthanol E 85 destiné à être utilisé comme carburant. 

 
55 

 
Hectolitre 

 
11,83 

 
Ex 220720 
 
Carburant constitué d'un mélange d'au minimum 90 % 
d'alcool éthylique d'origine agricole, d'eau et d'additifs 
favorisant l'autoinflammation et la lubrification, destiné à 
l'alimentation des moteurs thermiques à allumage par 
compression. 

 
56 

 
Hectolitre 

 
6,43 

 
Ex 3826 
 
Carburant constitué à 100 % d'esters méthyliques d'acides 
gras (B100). 

 
57 

 
Hectolitre 

 
11,83 

2° Règles d'application. 
a) et b) (alinéas abrogés). 
c) Pour les produits taxables à la masse, la taxe est assise sur la masse commerciale (masse dans l'air) exprimée 
en kilogrammes. Pour les produits liquides taxables au volume, la taxe est assise sur le volume mesuré à l'état 
liquide, à la température de 15° C et exprimé en litres. 
Pour les hydrocarbures, autres que le méthane et le gaz naturel, qui sont présentés à l'état gazeux et destinés à être 
utilisés comme carburants, la taxe est assise sur le volume mesuré à l'état gazeux sous la pression de 760 
millimètres de mercure, à la température de 0° C et exprimé en centaines de mètres cubes avec deux décimales. 
d) Pour l'application du présent tableau, les produits destinés à être utilisés dans les installations de cogénération 
pour la production combinée de chaleur et d'électricité sont taxés au tarif prévu pour les produits destinés à être 
utilisés comme combustible, sans préjudice, le cas échéant, de l'application de l'exonération prévue au a du 3 de 
l'article 265 bis pour la fraction des consommations se rapportant à la production d'électricité. 
Tableau C : Autres produits énergétiques. 
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1° Définition (division abrogée). 
2° Tarif et règles d'application. 
Les produits visés au présent tableau sont exemptés de la taxe intérieure de consommation, sauf lorsqu'ils sont 
destinés à être utilisés comme carburant ou combustible. 
3° Nomenclature. 

NUMÉROS DU 
TARIF DES 
DOUANES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

1507 à 1518 Huiles végétales, graisses et huiles animales, fractions d'huiles végétales et animales. 

270500 Gaz de houille, gaz à l'eau, gaz pauvre et gaz similaires, à l'exclusion des gaz de pétrole et 
autres hydrocarbures gazeux. 

2707 
Huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de houille de haute 
température ; produits analogues dans lesquels les constituants aromatiques prédominent 
en poids par rapport aux constituants non aromatiques. 

Ex 2710 Déchets d'huile. 

2708 Brai et coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraux. 

Ex 271112 Propane liquéfié d'une pureté égale ou supérieure à 99 %. 

Ex 2712 Slack wax, ozokérite, cire de lignite, cire de tourbe, autres cires minérales et produits 
similaires obtenus par synthèse ou par d'autres procédés, même colorés. 

Ex 2713 Coke de pétrole. 

2714 Bitumes et asphaltes, naturels, schistes et sables bitumineux ; asphaltites et roches 
asphaltiques. 

2901 Hydrocarbures acycliques. 

2902 Hydrocarbures cycliques. 

2905 11 Méthanol (alcool méthylique) qui n'est pas d'origine synthétique. 

3403 

Préparations lubrifiantes et préparations des types utilisés pour l'ensimage des matières 
textiles, l'huilage ou le graissage du cuir, des pelleteries ou d'autres matières, à l'exclusion 
de celles contenant comme constituants de base moins de 70 % en poids d'huiles de pétrole 
ou de minéraux bitumeux. 

3811 
Préparations antidétonantes, inhibiteurs d'oxydation, additifs peptisants, améliorants de 
viscosité, additifs anticorrosifs et autres additifs préparés pour huiles minérales (y compris 
l'essence) ou autres liquides utilisés aux même fins que les huiles minérales. 

3817 Alkylbenzènes, en mélanges et alkylnaphtalène en mélange, autres que ceux des positions 
2707 ou 2902. 

38249098 Tous produits de la position. 

2. Il est affecté aux régions et à la collectivité territoriale de Corse une fraction de tarif applicable aux carburants 
vendus aux consommateurs finals sur leur territoire de 1,77 € par hectolitre, pour les supercarburants repris aux 
indices d'identification 11 et 11 ter, et de 1,15 € par hectolitre, pour le gazole repris à l'indice d'identification 22. 
3. Tout produit autre que ceux pour lesquels un tarif de taxe intérieure de consommation est prévu par le présent 
code, destiné à être utilisé, mis en vente ou utilisé comme carburant pour moteur ou comme additif en vue 
d'accroître le volume final des carburants pour moteur est assujetti à la taxe intérieure de consommation au taux 
applicable, conformément au présent article, à l'article 266 quinquies ou à l'article 266 quinquies B, au carburant 
équivalent, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le 
cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité. Les remboursements, majorations 
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et réfactions de taxe prévues par le présent titre s'appliquent à ces produits dans les mêmes conditions qu'au 
carburant équivalent ou au carburant auquel ils sont incorporés. 
A l'exclusion de la tourbe reprise au code NC 2703 de la nomenclature douanière, tout hydrocarbure autre que 
ceux pour lesquels un tarif de taxe intérieure de consommation est prévu par le présent code ou tout produit 
mentionné au tableau C du 1, mis en vente, utilisé ou destiné à être utilisé comme combustible, est soumis à la 
taxe intérieure de consommation au taux applicable, conformément au présent article, à l'article 266 quinquies ou 
à l'article 266 quinquies B, pour le combustible équivalent, au sens du 3 de l'article 2 de la directive 2003/96/CE 
du Conseil du 27 octobre 2003 précitée. 
4. A compter du 1er janvier 2007, les personnes physiques ou morales qui vendent, en régime de droits acquittés, 
des carburants visés aux indices d'identification 11, 11 ter et 22 dans des régions ou collectivités territoriales où 
le taux de la taxe intérieure de consommation diffère du taux appliqué lors de la mise à la consommation : 
a) Acquittent le montant différentiel de taxe si le taux supporté lors de la mise à la consommation est inférieur ; 
b) Peuvent demander le remboursement du différentiel de taxe dans le cas contraire. 
Pour le paiement du montant différentiel de taxe et des pénalités afférentes, l'administration des douanes et droits 
indirects peut demander une caution. Les obligations déclaratives des opérateurs concernés sont fixées par arrêté 
du ministre chargé du budget. 
 

 Article 266 sexies 

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 64 (V) 
Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 85 (Ab) 
 
I.Il est institué une taxe générale sur les activités polluantes qui est due par les personnes physiques ou morales 
suivantes : 
1. a) Toute personne réceptionnant des déchets, dangereux ou non dangereux, et exploitant une installation 
soumise à autorisation, en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement, au titre d'une rubrique 
de la nomenclature des installations classées relative au stockage ou au traitement thermique de ces déchets ; 
b) Toute personne qui transfère ou fait transférer des déchets vers un autre Etat en application du règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 
2. Tout exploitant d'une installation soumise à autorisation ou enregistrement au titre du livre V (titre Ier) du code 
de l'environnement dont la puissance thermique maximale lorsqu'il s'agit d'installations de combustion, la capacité 
lorsqu'il s'agit d'installations de traitement thermique d'ordures ménagères, ou le poids des substances mentionnées 
au 2 de l'article 266 septies émises en une année lorsque l'installation n'entre pas dans les catégories précédentes, 
dépassent certains seuils fixés par décret en Conseil d'Etat ; 
3. (alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2005) ; 
4. (Abrogé) 
5. Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, livre pour la première fois en France, en 
dehors des collectivités régies par l'article 74 de la Constitution, de la NouvelleCalédonie, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l'île de Clipperton, ou y utilise pour la première fois des préparations pour lessives, 
y compris des préparations auxiliaires de lavage, ou des produits adoucissants ou assouplissants pour le linge 
relevant respectivement des rubriques 34022090,34029090 et 38091010 à 38099100 du tarif douanier ; 
6. a) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, livre pour la première fois en France, en 
dehors des collectivités régies par l'article 74 de la Constitution, de la NouvelleCalédonie, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l'île de Clipperton des matériaux d'extraction de toutes origines se présentant 
naturellement sous la forme de grains ou obtenus à partir de roches concassées ou fractionnées, dont la plus grande 
dimension est inférieure ou égale à 125 millimètres et dont les caractéristiques et usages sont fixés par décret ; 
b) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise sur le territoire mentionné au a pour 
la première fois des matériaux mentionnés au même a ; 
7. Alinéa abrogé ; 
8. (Abrogé) ; 
9. Alinéa abrogé ; 
10. (Abrogé) 
II.La taxe ne s'applique pas : 
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1. (Abrogé) ; 
1 bis. Aux réceptions de déchets et aux transferts de déchets vers un autre Etat lorsqu'ils sont destinés à y faire 
l'objet d'une valorisation comme matière ; 
1 ter. Aux réceptions de déchets de matériaux de construction et d'isolation contenant de l'amiante et aux déchets 
d'équipement de protection individuelle et de moyens de protection collective pollués par des fibres d'amiante ; 
1 quater. (Abrogé) ; 
1 quinquies. Aux réceptions de déchets générés par une catastrophe naturelle, dont l'état est constaté par arrêté, 
entre la date de début de sinistre et jusqu'à deux cent quarante jours après la fin du sinistre. Les quantités non 
taxables font l'objet d'une comptabilité matière séparée ; 
1 sexies. Aux réceptions de déchets non dangereux par les installations de coincinération ; 
1 septies. Aux réceptions, aux fins de la production de chaleur ou d'électricité, de déchets préparés, dans une 
installation autorisée prévue à cet effet, sous forme de combustibles solides de récupération, associés ou non à un 
autre combustible ; 
1 octies. Aux réceptions de résidus issus du traitement de déchets dont la réception a relevé du champ de la taxe 
lorsque l'une des deux conditions suivantes est remplie : 
a) Ces résidus constituent des déchets dangereux et les déchets dont ils sont issus ont fait l'objet d'un traitement 
thermique ; 
b) Ces résidus constituent des déchets non dangereux qu'il n'est pas possible techniquement de valoriser. Un décret 
précise les éléments caractérisant cette impossibilité technique ; 
1 nonies. Aux réceptions de déchets relevant du champ d'application de la taxe intérieure de consommation sur 
les produits énergétiques prévue respectivement aux articles 265,266 quater, 266 quinquies et 266 quinquies B ; 
1 decies. Aux réceptions, autres que celles relevant du 1 nonies du présent II, d'hydrocarbures faisant l'objet d'un 
traitement thermique sans faire l'objet d'une combustion en vue de leur valorisation ; 
1 undecies. Aux réceptions de déchets qui ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre 
réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres matières avec lesquelles 
ils entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé 
humaine ; 
1 duodecies. Aux réceptions de déchets dont la valorisation matière est interdite ou dont l'élimination est prescrite. 
La liste des déchets concernés est précisée par arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de 
l'environnement ; 
1 terdecies. Aux réceptions de déchets en provenance d'un dépôt non autorisé de déchets abandonnés dont les 
producteurs ne peuvent être identifiés et que la collectivité territoriale chargée de la collecte et du traitement des 
déchets des ménages n'a pas la capacité technique de prendre en charge. L'impossibilité d'identifier les producteurs 
et l'incapacité technique de prise en charge des déchets sont constatées, dans des conditions précisées par décret, 
par arrêté préfectoral, pour une durée ne pouvant excéder trois mois, le cas échéant, renouvelable une fois ; 
1 quaterdecies. Aux installations exclusivement utilisées pour les déchets que l'exploitant produit ; 
1 quindecies. Aux réceptions de déchets en provenance d'une installation de stockage où ces déchets ont été 
préalablement réceptionnés et qui : 
a) Soit n'est plus exploitée depuis le 1er janvier 1999 ; 
b) Soit a fait l'objet d'une autorisation pour le stockage de déchets, mais n'est plus exploitée à la date de transfert 
des déchets ; 
1 sexdecies. Aux réceptions, autres que celles relevant du 1 nonies du présent II, de déchets en vue de les 
transformer, par traitement thermique, en combustibles qui sont destinés soit à cesser d'être des déchets au sens 
de l'article L. 54143 du code de l'environnement, soit à être utilisés dans une installation autorisée de co
incinération ; 
2. Aux installations d'injection d'effluents industriels autorisées en application de l'article 84 de la loi n° 2003699 
du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
; 
3. Aux produits mentionnés au 6 du I du présent article issus d'une opération de recyclage ou qui présentent une 
teneur sur produit sec d'au moins 97 % d'oxyde de silicium ; 
4. Aux préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, aux produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge, aux matériaux d'extraction, mentionnés respectivement aux 5, et 6 du I du présent 
article lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en une expédition directe à destination 
d'un Etat membre de la Communauté européenne ou en une exportation ; 
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5. (Abrogé) ; 
6. Aux lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d'origine renouvelable respectant les critères définis pour le 
label écologique communautaire des lubrifiants dans la décision n° 2005/360/ CE de la Commission européenne 
du 26 avril 2005 établissant les critères écologiques et les exigences associées en matière d'évaluation et de 
vérification pour l'attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants ; 
7. (Abrogé). 
III.(Abrogé). 
IV.Le II s'applique aux réceptions réalisées dans les seules installations autorisées en application du titre Ier du 
livre V du code de l'environnement, dans le respect des prescriptions de cette autorisation relatives aux catégories 
de déchets et aux traitements associés, à l'origine géographique des déchets, à la période d'exploitation de 
l'installation ou à ses limites de capacités, annuelles ou totales. 
Le même II s'applique également à l'exception du 1 quaterdecies, dans les mêmes conditions, aux transferts de 
déchets hors de France en vue de leur réception par une installation régie, dans l'Etat dans laquelle elle se situe, 
par une réglementation d'effet équivalent à cette autorisation. 
 

 Article 266 septies 

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 64 (V) 
 
Le fait générateur de la taxe prévue à l'article 266 sexies intervient et cette taxe est exigible au moment où se 
produit : 
1. La réception des déchets dans une installation mentionnée au 1 du I de l'article 266 sexies ; 
1 bis. Le transfert des déchets à la date figurant sur le document de suivi adressé aux autorités compétentes du 
pays d'expédition en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 14 
juin 2006, concernant les transferts de déchets ou, à défaut de document de suivi, à la date de sortie du territoire ; 
2. L'émission dans l'atmosphère par les installations mentionnées au 2 du I de l'article 266 sexies, d'oxydes de 
soufre et autres composés soufrés, d'oxydes d'azote et autres composés oxygénés de l'azote, d'acide chlorhydrique, 
d'hydrocarbures non méthaniques, solvants, de benzène et d'hydrocarbures aromatiques polycycliques et autres 
composés organiques volatils, d'arsenic, de mercure, de sélénium, de plomb, de zinc, de chrome, de cuivre, de 
nickel, de cadmium, de vanadium ainsi que de poussières totales en suspension ; 
3. (Alinéa abrogé) ; 
4. (Abrogé) 
5. La première livraison ou la première utilisation des préparations ou produits mentionnés au 5 du I de l'article 
266 sexies ; 
6. a) La première livraison des matériaux d'extraction mentionnés au a du 6 du I de l'article 266 sexies ; 
b) La première utilisation de ces matériaux ; 
7. (Alinéa abrogé) ; 
8. (Alinéas abrogés) ; 
9. (Alinéa abrogé) ; 
10. (Abrogé) 
 

 Article 266 octies 

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 64 (V) 
 

La taxe mentionnée à l'article 266 sexies est assise sur : 
1. Le poids des déchets reçus ou transférés vers un autre Etat par les exploitants ou les personnes mentionnés au 
1 du I de l'article 266 sexies ; 
2. Le poids des substances émises dans l'atmosphère par les installations mentionnées au 2 du I de l'article 266 
sexies. Pour les installations pour lesquelles la puissance thermique ou la capacité n'excède pas les seuils prévus 
au même 2 du I de l'article 266 sexies, ou pour lesquelles un seuil de puissance thermique ou de capacité n'est pas 
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prévu, il est tenu compte du poids total des substances pour lesquelles le seuil est dépassé, y compris la fraction 
de ce poids inférieure à ce seuil ; 
3. (Alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2005) ; 
4. (Abrogé) 
5. Le poids des préparations pour lessives, y compris des préparations auxiliaires de lavage, ou des produits 
adoucissants ou assouplissants pour le linge mentionnés au 5 du I de l'article 266 sexies ; 
6. Le poids des matériaux d'extraction mentionnés au 6 du I de l'article 266 sexies ; 
7. (Alinéa abrogé) ; 
8. (Alinéa abrogé) ; 
9. (Abrogé). 
 

 Article 266 nonies 
Modifié par LOI n°2021-1549 du 1er décembre 2021 - art. 14 (V) 
 
1. Les tarifs de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies sont fixés comme suit : 
A0.Les autorisations mentionnées dans chacune des lignes des tableaux du second alinéa des a et b du A du 
présent 1 et aux deuxième et troisième lignes du tableau du second alinéa du B du même 1 s'entendent de celles 
prévues au titre Ier du livre V du code de l'environnement pour la catégorie de traitement des déchets mentionnée 
par cette ligne, ou, en cas de transfert hors de France, de réglementations d'effet équivalent à ces autorisations. 
 
Les réceptions dans des installations non autorisées relèvent du tarif le plus élevé prévu par chacun des tableaux 
mentionnés au premier alinéa du présent A0 pour, respectivement, les installations de stockage ou d'incinération, 
majoré de 110 € par tonne. 
 
Relèvent du même tarif les réceptions effectuées dans une installation autorisée en méconnaissance des 
prescriptions de ces autorisations ainsi que les transferts réalisés vers une installation hors de France en 
méconnaissance des réglementations d'effet équivalent mentionnées au premier alinéa du présent A0. 
A.Pour les déchets réceptionnés dans une installation de stockage ou de traitement thermique de déchets non 
dangereux mentionnée au 1 du I de l'article 266 sexies : 
a) Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets non dangereux ou transférés vers une telle 
installation située dans un autre Etat : 

 
Désignation 
 
des installations de stockage 
 
de déchets non dangereux concernées 

 
Unité 
 
de 
perception 

 
Quotité (en euros) 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

 
2023 

 
2024 

 
A 
partir 
 
de 
2025 

 
B.Installations autorisées réalisant une valorisation 
énergétique de plus de 75 % du biogaz capté 

 
tonne 

 
24 

 
25 

 
37 

 
45 

 
52 

 
59 

 
65 

 
C.Installations autorisées qui sont exploitées selon la 
méthode du bioréacteur et réalisent une valorisation 
énergétique du biogaz capté 

 
tonne 

 
34 

 
35 

 
47 

 
53 

 
58 

 
61 

 
65 

 
D.Installations autorisées relevant à la fois des B et 
C 

 
tonne 

 
17 

 
18 

 
30 

 
40 

 
51 

 
58 

 
65 
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E.Autres installations autorisées 

 
tonne 

 
41 

 
42 

 
54 

 
58 

 
61 

 
63 

 
65 

b) Déchets réceptionnés dans une installation de traitement thermique de déchets non dangereux ou transférés 
vers une telle installation située dans un autre Etat : 

 
Désignation 
 
des installations de traitement thermique 
 
de déchets non dangereux concernées 

 
Unité de 
perception 

 
Quotité (en euros) 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

 
2023 

 
2024 

 
A 
partir 
 
de 
2025 

 
A.Installations autorisées dont le système de 
management de l'énergie a été certifié conforme à la 
norme internationale ISO 50001 par un organisme 
accrédité 

 
tonne 

 
12 

 
12 

 
17 

 
18 

 
20 

 
22 

 
25 

 
B.Installations autorisées dont les valeurs d'émission 
de NOx sont inférieures à 80 mg/ Nm3 

 
tonne 

 
12 

 
12 

 
17 

 
18 

 
20 

 
22 

 
25 

 
C.Installations autorisées réalisant une valorisation 
énergétique élevée dont le rendement énergétique est 
supérieur ou égal à 0,65 

 
tonne 

 
9 

 
9 

 
14 

 
14 

 
14 

 
14 

 
15 

 
D.Installations relevant à la fois des A et B 

 
tonne 

 
9 

 
9 

 
14 

 
14 

 
17 

 
20 

 
25 

 
E.Installations relevant à la fois des A et C 

 
tonne 

 
6 

 
6 

 
11 

 
12 

 
13 

 
14 

 
15 

 
F.Installations relevant à la fois des B et C 

 
tonne 

 
5 

 
5 

 
10 

 
11 

 
12 

 
14 

 
15 

 
G.Installations relevant à la fois des A, B et C 

 
tonne 

 
3 

 
3 

 
8 

 
11 

 
12 

 
14 

 
15 

 
H.Installations autorisées dont le rendement 
énergétique est supérieur ou égal à 0,70 et réalisant 
une valorisation énergétique des résidus à haut 
pouvoir calorifique qui sont issus des opérations de 
tri performantes 

 
tonne 

 
_ 

 
_ 

 
4 

 
5,5 

 
6 

 
7 

 
7,5 

 
I.Autres installations autorisées 

 
tonne 

 
15 

 
15 

 
20 

 
22 

 
23 

 
24 

 
25 

b bis) (Abrogé) ; 
c) Lorsque plusieurs tarifs mentionnés au tableau du a ou au tableau du b sont applicables, le tarif le plus faible 
s'applique à l'assiette concernée ; 
d) Le tarif réduit mentionné au A du tableau du second alinéa du b s'applique aux tonnages de déchets réceptionnés 
à compter de la date d'obtention de la certification ISO 50001 ; 
e) Le tarif mentionné au B du tableau du a s'applique aux tonnages de déchets susceptibles de produire du biogaz, 
mentionnés en tant que tels sur le registre prévu à l'article 35 de la directive 2008/98/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives, réceptionnés à compter 
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de la date de notification au préfet de la date de mise en service effective des équipements assurant la valorisation 
du biogaz capté à plus de 75 % ; 
Les installations mentionnées au C du tableau du second alinéa du b sont celles qui sont équipées, dès leur 
construction, des équipements de captage du biogaz et de réinjection des lixiviats. Le tarif prévu au même C 
s'applique aux tonnages de déchets susceptibles de produire du biogaz, mentionnés en tant que tels sur le registre 
prévu à l'article 35 de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 précitée, 
et réceptionnés, dans les conditions de l'autorisation d'exploitation du bioréacteur et de valorisation du biogaz, 
dans un casier ou une subdivision de casier, dont la durée d'utilisation est inférieure à deux ans à compter de la 
date de début d'exploitation de ce casier ou de cette subdivision de casier ; 
f) Le tarif mentionné au B du tableau du b s'applique aux tonnages de déchets réceptionnés à compter de la date 
de notification de l'arrêté préfectoral mentionnant la valeur limite d'émission d'oxyde d'azote inférieure à 80 
mg/Nm3. 
Le tarif réduit mentionné au C du tableau du même b s'applique aux tonnages de déchets réceptionnés à compter 
de la date de notification au préfet de la date de mise en service effective des équipements assurant la valorisation 
énergétique des déchets, au sens de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 précitée ; 
g) Un arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de l'environnement précise les modalités d'application 
des tarifs réduits mentionnés aux B et C du tableau du a et au B du tableau du b ainsi que la liste des déchets, 
parmi ceux de la liste mentionnée à l'article 7 de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 précitée, susceptibles de produire du biogaz pour les besoins de l'application des tarifs réduits 
précités ; 
h) Le tarif mentionné au H du tableau du second alinéa du b s'applique aux tonnages des déchets identifiés comme 
des résidus issus d'opérations de tri performantes et dont le pouvoir calorifique inférieur est supérieur ou égal à 
un seuil fixé par arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de l'environnement. 
 
Aux fins de l'application du tarif réduit, l'apporteur établit, au plus tard à la date de facturation, une attestation en 
double exemplaire certifiant que les déchets répondent aux conditions prévues au premier alinéa du présent h. 
L'arrêté mentionné au même premier alinéa précise les mentions portées sur l'attestation. Un exemplaire est remis 
à la personne qui réceptionne les déchets. Lorsqu'il est constaté que ces conditions ne sont pas remplies, l'apporteur 
est redevable du complément d'impôt. 
 
Une opération de tri s'entend d'une opération de séparation, au sein d'un même flux de déchets ayant fait l'objet 
d'une collecte séparée, entre les déchets faisant l'objet d'une valorisation matière et les résidus. L'opération de tri 
performante s'entend de celle dont l'opérateur démontre qu'elle répond aux conditions suivantes : 
 les proportions de déchets identifiés comme des résidus sont inférieures ou égales à des seuils fixés, selon la 
nature et les caractéristiques des déchets, par l'arrêté mentionné au premier alinéa du présent h ; 
 
 les proportions de déchets indésirables restant contenus dans les quantités de déchets sélectionnés en vue d'une 
valorisation matière sont inférieures ou égales à des seuils fixés, selon la nature et les caractéristiques de ces 
déchets indésirables et de ces déchets sélectionnés, par ledit arrêté ; 
i) Sur les territoires des collectivités d'outremer relevant de l'article 73 de la Constitution, sont appliquées les 
réfactions suivantes : 
 35 % en Guadeloupe, à La Réunion et en Martinique ; 
 75 % en Guyane et à Mayotte. 
Toutefois, pour les installations de stockage non accessibles par voie terrestre situées en Guyane, le tarif est fixé 
à 3 euros par tonne. 
Sont exonérées les réceptions des déchets utilisés pour produire de l'électricité distribuée par le réseau dans ces 
territoires lorsqu'elles sont réalisées dans les conditions prévues au IV de l'article 266 sexies. 
B.Pour les autres composantes de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies, les tarifs sont fixés comme suit : 

DÉSIGNATION DES MATIÈRES 
ou opérations imposables 

UNITÉ DE 
PERCEPTION 

QUOTITÉ 
(en euros) 

Déchets réceptionnés dans une installation autorisée de 
traitement thermique de déchets dangereux ou transférés vers 
une telle installation située dans un autre Etat. 

Tonne 12,78 
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Déchets réceptionnés dans une installation autorisée de 
stockage de déchets dangereux ou transférés vers une telle 
installation située dans un autre Etat. 

Tonne 25,57 

Substances émises dans l'atmosphère : 
oxydes de soufre et autres composés soufrés 

Tonne 136,02 

acide chlorhydrique Tonne 43,24 (44,49 en 2009) 

protoxyde d'azote Tonne 64,86 (66,74 en 2009) 

oxydes d'azote et autres composés oxygénés de l'azote, à 
l'exception du protoxyde d'azote Tonne 

51,89 (53,39 en 2009, 107,2 en 
2011 et 160,8 à compter du 1er 
janvier 2012) 

hydrocarbures non méthaniques, solvants et autres composés 
organiques volatils Tonne 136,02 

poussières totales en suspension Tonne 259,86 

Arsenic Kilogramme 500 

Sélénium Kilogramme 500 

Mercure Kilogramme 1 000 

Benzène Kilogramme 5 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques Kilogramme 50 

Plomb Kilogramme 10 

Zinc Kilogramme 5 

Chrome Kilogramme 20 

Cuivre Kilogramme 5 

Nickel Kilogramme 100 

Cadmium Kilogramme 500 

Vanadium Kilogramme 5 

Préparations pour lessives, y compris les préparations 
auxiliaires de lavage, et produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge : 
dont la teneur en phosphate est inférieure à 5 % du poids 

Tonne 39,51(40,66 en 2009) 

dont la teneur en phosphate est comprise entre 5 % et 30 % 
du poids Tonne 170,19 (175,13 en 2009) 

dont la teneur en phosphate est supérieure à 30 % du poids Tonne 283,65 (291,88 en 2009) 

Matériaux d'extraction. Tonne 0,20 

1 bis. A compter du 1er janvier 2013, les tarifs mentionnés au 1 sont relevés, chaque année, dans une proportion 
égale au taux de croissance de l'indice des prix à la consommation hors tabac de l'avantdernière année. 
Toutefois, le premier alinéa du présent 1 bis ne s'applique qu'à compter du 1er janvier 2026 aux tarifs prévus aux 
tableaux des a et b du A du 1. 
2. Le montant minimal annuel de la taxe due par les personnes mentionnées au a du 1 du I de l'article 266 sexies 
est de 450 € par installation. 
3. (Alinéa abrogé). 
4. (Abrogé). 
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4 bis. (Abrogé). 
5. (Abrogé). 
6. Le poids des oxydes d'azote et autres composés oxygénés de l'azote est exprimé en équivalent dioxyde d'azote 
hormis pour le protoxyde d'azote. 
7. (Abrogé). 
8. Le seuil d'assujettissement des émissions de poussières totales en suspension mentionnées au 2 de l'article 266 
septies est fixé à 5 tonnes par an. 
 

 Article 266 nonies A 
Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 64 (V) 
 

I.Les livraisons mentionnées aux 5 et 6 de l'article 266 septies de produits expédiés ou transportés hors de France 
par le redevable ou pour son compte sont exonérées de la taxe prévue à l'article 266 sexies. 
II.Ces mêmes livraisons à une personne qui destine les produits, dans le cadre de son activité économique, à une 
expédition ou un transport hors de France peuvent être effectuées en suspension de la taxe générale sur les activités 
polluantes. 
A cette fin, l'acquéreur établit, au plus tard à la date de facturation, une attestation en double exemplaire certifiant 
que le produit est destiné à être expédié ou transporté hors de France et comportant la mention du recours au 
régime de suspension. Un exemplaire est remis au fournisseur. 
En cas de recours au régime de suspension, si les produits ne sont pas expédiés ou transportés hors de France, la 
taxe est exigible auprès de l'acquéreur dès que les produits sont affectés à une autre destination, et au plus tard 
lors de leur livraison en France ou de tout événement rendant impossible l'expédition ou le transport hors de 
France. 
III.Pour l'application des I et II, une expédition ou un transport hors de France s'entend de l'expédition ou du 
transport des produits en dehors du territoire national ou à destination des collectivités régies par l'article 74 de la 
Constitution, de la NouvelleCalédonie, des Terres australes et antarctiques françaises ou de l'île de Clipperton. 
IV.(Abrogé) 
 

 Article 266 decies 
Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 193 (V) 
Modifié par LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 29 (V) 
 
1. (Abrogé) 
2. Les personnes mentionnées au 2 du I de l'article 266 sexies, membres des organismes de surveillance de la 
qualité de l'air prévus par l'article 3 de la loi n° 961236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle 
de l'énergie, sont autorisées à déduire des cotisations de taxe dues par elles au titre de leurs installations situées 
dans la zone surveillée par le réseau de mesure de ces organismes les contributions ou dons de toute nature qu'elles 
ont versés à ceuxci dans les douze mois précédant la date limite de dépôt de la déclaration. Cette déduction, qui 
s'entend par installation, s'exerce dans la limite de 171 000 euros ou à concurrence de 25 % des cotisations de taxe 
dues. Pour les personnes disposant de plusieurs installations, cette limite ou ce plafond est déterminé par 
installation. 
3. (Abrogé) 
4. Les personnes mentionnées au 1 du I de l'article 266 sexies répercutent la taxe afférente dans les contrats conclus 
avec les personnes physiques ou morales dont ils réceptionnent les déchets. Elles adressent chaque année auxdites 
personnes physiques ou morales une copie des éléments d'assiette et de tarifs déclarés à l'administration des 
douanes. 
5. Les personnes mentionnées au 5 du I de l'article 266 sexies peuvent répercuter la taxe afférente dans les contrats 
conclus avec les personnes physiques ou morales auxquelles elles vendent les produits correspondants. 
6. (Abrogé) 
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 Article 266 undecies 

Modifié par Ordonnance n°2021-1843 du 22 décembre 2021 - art. 7 
 
I.La taxe générale sur les activités polluantes est déclarée et liquidée par les redevables selon les modalités 
suivantes : 
1° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel normal d'imposition mentionné au 2 
de l'article 287 du code général des impôts, sur des déclarations adressées concomitamment à la déclaration 
mentionnée au 1 du même article 287 et déposées au titre du premier trimestre civil ou au titre du mois suivant le 
premier trimestre civil de l'année suivant celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible ; 
2° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel simplifié d'imposition prévu aux 
articles 302 septies A et 298 bis du même code, sur des déclarations adressées concomitamment à la déclaration 
annuelle mentionnée au 3 de l'article 287 ou au I de l'article 298 bis dudit code et déposées au titre de l'exercice 
au cours duquel la taxe est devenue exigible ; 
3° Dans tous les autres cas, sur des déclarations adressées au service de recouvrement dont relève le siège ou le 
principal établissement du redevable, au plus tard le 25 avril de l'année qui suit celle au cours de laquelle la taxe 
est devenue exigible. 
La déclaration susmentionnée est conforme au modèle établi par l'administration. 
II.La taxe est acquittée, dans les conditions définies par voie réglementaire, au moyen d'acomptes dont le nombre 
ne peut excéder trois ainsi que, le cas échéant, d'une régularisation intervenant au plus tard lors de la déclaration 
prévue au I. 
La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que les taxes sur le chiffre d'affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à ces mêmes taxes. 
III.Les redevables conservent, à l'appui de leur comptabilité, l'information des poids trimestriels afférents à 
chacune des exemptions mentionnées au II de l'article 266 sexies, à chacun des tarifs prévus à l'article 266 nonies 
et à chacune des exonérations et livraisons en suspension mentionnées à l'article 266 nonies A, en distinguant, le 
cas échéant, ceux afférents aux livraisons, ceux afférents aux réceptions et ceux afférents aux transferts hors de 
France. 
Ces informations et les attestations mentionnées au II du même article 266 nonies A sont tenues à la disposition 
de l'administration et lui sont communiquées à première demande. 
IV.Les I à III s'appliquent également à toute personne acquérant les produits en suspension de la taxe dans les 
conditions prévues au II de l'article 266 nonies A pour les quantités concernées. 
V.Lorsque le redevable n'est pas établi dans un Etat membre de l'Union européenne ou dansl'un des Etats 
mentionnés au 1° du I de l'article 289 A du code général des impôts, il fait accréditer auprès du service des impôts 
compétent, dans les conditions prévues au IV du même article, un représentant assujetti à la taxe sur la valeur 
ajoutée établi en France qui s'engage à remplir les formalités au nom et pour le compte du représenté et, le cas 
échéant, à acquitter la taxe à sa place. 
 

 Article 266 quindecies 

Modifié par LOI n°2021-1900 du 30 décembre 2021 - art. 28 
 
I.Les redevables de l'accise sur les énergies mentionnée à l'article L. 3121 du code des impositions sur les biens 
et services et perçue sur les produits relevant des catégories fiscales des gazoles, des essences et des carburéacteurs 
sont redevables d'une taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports. 
Pour l'application du présent article : 
1° Les essences s'entendent des produits de la catégorie fiscale des essences au sens de l'article L. 31222 du code 
des impositions sur les biens et services autres que ceux mentionnés à l'article L. 31253 du même code ; 
2° Les gazoles s'entendent des produits de la catégorie fiscale des essences au sens de l'article L. 31222 du code 
des impositions sur les biens et services autres que ceux mentionnés à l'article L. 31253 du même code ; 
3° Les carburéacteurs s'entendent des produits de la catégorie fiscale des carburéacteurs au sens de l'article L. 
31222 du code des impositions sur les biens et services, y compris ceux mentionnés à l'article L. 31258 du même 
code ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309527&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309527&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000037967480&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° La directive ENR s'entend de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 
2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables, dans sa 
rédaction en vigueur au 1er janvier de l'année au cours de laquelle intervient l'exigibilité de la taxe ; 
 
5° Les cultures destinées à l'alimentation humaine ou animale et résidus assimilés s'entendent des cultures définies 
au 40 de l'article 2 de la directive ENR ainsi que des résidus définis au 43 du même article 2, lorsqu'ils sont issus 
des plantes mentionnées au 40 dudit article 2 et ne sont pas des matières premières avancées ; 
 
6° Les matières premières avancées s'entendent des produits mentionnés à la partie A de l'annexe IX de la directive 
ENR ; 
 
7° Les graisses et huiles usagées s'entendent des produits mentionnés à la partie B de l'annexe IX de la directive 
ENR. ; 
Par dérogation aux 1° et 2° du présent I, l'éthanol diesel identifié à l'indice 56 dudit tableau est pris en compte 
comme une essence. 
II.Le fait générateur intervient et la taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports 
est exigible au moment où l'accise sur les énergies perçue sur les produits mentionnés au I devient exigible en 
application des dispositions mentionnées à l'article L. 31288 du code des impositions sur les biens et services. 
III.La taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports est assise sur le volume 
total, respectivement, des essences , des gazoles et des carburéacteurs pour lesquels elle est devenue exigible au 
cours de l'année civile. 
Le montant de la taxe est calculé séparément, pour les essences, pour les gazoles et pour les carburéacteurs. 
Ce montant est égal au produit de l'assiette définie au premier alinéa du présent III par le tarif fixé au IV, auquel 
est appliqué un coefficient égal à la différence entre le pourcentage national cible d'incorporation d'énergie 
renouvelable dans les transports, fixé au même IV, et la proportion d'énergie renouvelable déterminée dans les 
conditions prévues au V. Si la proportion d'énergie renouvelable est supérieure ou égale au pourcentage national 
cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports, la taxe est nulle. 
IV.Le tarif de la taxe et les pourcentages nationaux cibles d'incorporation d'énergie renouvelable dans les 
transports sont les suivants : 

Produits 

 
Tarif 
 
(en euros par hectolitre) 

 
Pourcentage cible 

 
Essences 

 
104 

 
9,2 % 

 
Gazoles 

 
104 

 
8,4 % 

 
Carburéacteurs 

 
125 

 
1 % 

V.A.La proportion d'énergie renouvelable désigne le quotient entre la quantité d'énergie renouvelable définie au 
B et la quantité d'énergie contenue dans les produits inclus dans l'assiette. 
 
Ces quantités sont évaluées en pouvoir calorifique inférieur. 
 
B.1.La quantité d'énergie renouvelable mentionnée au A est égale à la somme des quantités suivantes : 
 
1° Les quantités d'énergies produites à partir de sources renouvelables contenues dans les carburants inclus dans 
l'assiette de la taxe que le redevable doit ; 
 
2° Les quantités d'électricité d'origine renouvelable en France pour l'alimentation de véhicules routiers au moyen 
d'infrastructures de recharge ouvertes au public que le redevable exploite. 
 
Les quantités d'énergie produites à partir de sources renouvelables et les quantités d'électricité d'origine 
renouvelable correspondant aux droits de comptabilisation acquis par le redevable conformément au VI sont 
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ajoutées au montant obtenu. Celles cédées par le redevable conformément au même VI sont soustraites du montant 
obtenu. 
 
Les quantités mentionnées au 2° du présent 1 peuvent être comptabilisées indifféremment pour la liquidation de 
la taxe incitative relative aux essences ou pour celle relative aux gazoles, une même quantité ne pouvant être prise 
en compte qu'une seule fois. 
 
2. Les quantités mentionnées au 1 du présent B sont comptabilisées pour leur valeur réelle, sous réserve des règles 
prévues aux C à E pour certaines matières premières et catégories d'énergie. 
Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base d'huile de soja et d'huile de palme incluant 
les PFAD. 
 
3. Les sources renouvelables sont celles mentionnées au 1 de l'article 2 de la directive ENR. 
 
L'électricité mentionnée au 2° du 1 du présent B qui n'est pas fournie à partir d'une connexion directe à une 
installation produisant de l'électricité renouvelable est réputée être renouvelable à hauteur de la proportion 
moyenne d'énergie renouvelable constatée en France par la Commission européenne sur les deux années précédant 
l'exigibilité. 
 
4. Pour l'application du 1, l'énergie renouvelable est comptabilisée uniquement lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 
 
1° La traçabilité des produits dans lesquels l'énergie renouvelable est contenue est assurée depuis leur production 
dans des conditions définies par décret, compte tenu de leurs caractéristiques propres et des règles de calcul 
particulières prévues aux C et E. L'application des règles de calcul plus avantageuses peut être subordonnée à des 
conditions de traçabilité plus strictes ; 
 
2° Les quantités d'électricité qui la contiennent sont mesurées et communiquées à l'administration dans des 
conditions définies par décret ; 
 
3° Lorsque l'énergie renouvelable est contenue dans des produits issus de la biomasse, ces derniers répondent aux 
critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre mentionnés aux 1 à 11 de l'article 29 de 
la directive ENR, vérifiés dans les conditions prévues à l'article 30 de la même directive. 
 
C.Pour l'application du 1° du 1 du B du présent V, ne sont pas prises en compte les quantités d'énergie issues de 
matières premières mentionnées cidessous excédant les seuils indiqués, appréciés par catégorie : 

 
Catégorie de matières premières 

 
Seuil pour 
les essences 

 
Seuil pour 
les gazoles 

 
Seuil pour les 
carburéacteurs 

 
1. Cultures destinées à l'alimentation humaine ou animale et 
résidus assimilés 

 
7 % 

 
7 % 

 
0 % 

 
1.1 Dont palme 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
1.2 Dont soja 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
2. Égouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus après 
deux extractions sucrières et amidons résiduels issus des plantes 
riches en amidon, en fin de processus de transformation de 
l'amidon 

 
1,0 % 

 
1,0 % 

 
aucun seuil 

 
3. Tallol 

 
0,1 % 

 
0,1 % 

 
0,1 % 
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4. Graisses et huiles usagées 

 
0,9 % 

 
0,9 % 

 
aucun seuil 

Les matières premières qui relèvent à la fois des catégories 1 et 2 du tableau du deuxième alinéa du présent C sont 
comptabilisées dans les conditions suivantes : 
 
1° Pour les quantités qui ne conduisent pas à excéder le seuil prévu pour la catégorie 2 : 
 
a) Les égouts pauvres sont pris en compte à hauteur de 50 % de leur contenu énergétique pour l'application du 
seuil prévu pour la catégorie 2 et à hauteur de 50 % pour l'application du seuil prévu pour la catégorie 1 ; 
 
b) Les amidons résiduels sont pris en compte à hauteur de 100 % de leur contenu énergétique pour l'application 
du seuil prévu pour la catégorie 2 ; 
 
2° Les quantités qui conduisent à excéder le seuil prévu pour la catégorie 2 sont prises en compte à hauteur de 
100 % de leur contenu énergétique pour l'application du seuil prévu à la catégorie 1. 
 
D.Pour l'application des 1° et 2° du 1 du B, ne sont pas prises en compte les quantités d'énergie autres que celles 
issues des matières premières avancées contenues dans les produits inclus dans l'assiette et conduisant à excéder 
la différence entre le pourcentage cible mentionné au IV et le montant indiqué dans le tableau suivant : 

 
Essences 

 
Gazoles 

 
Carburéacteurs 

 
1 % 

 
0,2 % 

 
0 % 

E.Pour l'application des 1° et 2° du 1 du B, les quantités d'énergie sont comptabilisées après application du 
coefficient indiqué dans le tableau suivant, pour une fraction qui ne peut, après application de ce coefficient, 
excéder le seuil indiqué dans le même tableau. Au delà de ce seuil, les quantités d'énergie sont comptabilisées à 
leur valeur réelle, le cas échéant dans les limites prévues aux C ou D. 

 
Énergie 

 
Coefficient 
multiplicatif 

 
Seuil pour les 
essences 

 
Seuil pour les 
gazoles 

 
Seuil pour les 
carburéacteurs 

 
Énergie issue des matières 
premières avancées, autres que 
le tallol, contenues dans les 
produits inclus dans l'assiette 

 
2 

 
différence entre le 
pourcentage cible 
fixé au IV et 7 % 

 
différence entre le 
pourcentage cible 
fixé au IV et 7 % 

 
aucun 

 
Énergie issue des graisses et 
huiles usagées contenues dans 
les produits inclus dans 
l'assiette 

 
2 

 
0,2 % 

 
seuil prévu au C du 
présent V pour les 
mêmes matières 

 
aucun 

 
Électricité 

 
4 

 
aucun 

 
aucun 

 
sans objet 

VI.1. Le redevable de la taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports peut 
acquérir, y compris à titre onéreux, des droits de comptabilisation de quantités d'énergie renouvelable 
additionnelles, dans les conditions prévues au B du V, auprès des autres redevables de cette taxe ou des personnes 
qui exploitent des infrastructures de recharge ouvertes au public qui fournissent en France de l'électricité pour 
l'alimentation de véhicules routiers. 
 
Les droits ainsi cédés sont comptabilisés pour la détermination de la quantité d'énergie renouvelable selon les 
modalités, prévues aux B à E du même V, applicables au titre de la même année aux matières sur lesquelles ces 
droits portent. 
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La cession de droits n'induit aucun changement du régime de propriété des quantités sur lesquelles ils portent. 
Elle n'induit, pour le cédant, aucune diminution de la quantité d'énergie contenue dans les produits inclus dans 
l'assiette de la taxe mentionnée au A dudit V et, pour l'acquéreur, aucune augmentation de cette même quantité. 
 
2. Les droits portant sur une même quantité d'énergie ne peuvent faire l'objet de plusieurs cessions. 
 
Lorsque le cédant est redevable de la taxe incitative, seuls peuvent être cédés les droits de comptabilisation de 
quantités qui conduisent, pour les besoins de la liquidation de la taxe qu'il doit, à excéder le pourcentage national 
cible d'incorporation d'énergie renouvelable dans les transports ou l'un des seuils prévus aux C à E du V. 
 
3. Le cédant est solidaire du paiement du supplément de taxe résultant du nonrespect des conditions prévues au 
B du V. 
VII.Le ministre chargé du budget peut, pendant une période ne pouvant excéder trente jours, renouvelable, 
exclure de l'assiette de la taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports les 
volumes pour lesquels elle devient exigible pendant cette période, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° Des difficultés exceptionnelles d'approvisionnement entraînent, au niveau national ou local, une pénurie d'un 
ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitent la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers dans 
un bref délai ; 
2° L'incorporation d'énergie renouvelable dans les carburants est de nature à aggraver les difficultés 
d'approvisionnement. 
Le ministre chargé du budget peut limiter l'exclusion à ceux des produits ou des zones géographiques pour lesquels 
les difficultés d'approvisionnement sont les plus importantes. 
VIII.Un décret fixe les documents et justificatifs devant être fournis par le redevable aux fins de la prise en 
compte des produits dans la détermination de la part d'énergie renouvelable conformément au présent article. 
IX.La taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports est déclarée, liquidée et, le 
cas échéant, payée par le redevable en une fois, au plus tard le 10 avril de l'année suivant celle sur la base de 
laquelle son assiette est déterminée. 
Toutefois, en cas de cessation définitive d'activité taxable, elle est déclarée et, le cas échéant, payée dans les trente 
jours qui suivent la date de cessation d'activité. Pour la détermination de l'assiette, seuls sont pris en compte les 
produits au titre desquels la taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports est 
devenue exigible avant cette date. 
La taxe incitative relative à l'utilisation d'énergie renouvelable dans les transports est recouvrée et contrôlée selon 
les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que l'accise sur les énergies 
mentionnée à l'article L. 3121 du code des impositions sur les biens et services et perçue sur les produits relevant 
des catégories fiscales des gazoles, des essences et des carburéacteurs. Les réclamations sont présentées, instruites 
et jugée selon les règles applicables à cette même taxe. 
X.Le présent article n'est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 6 

 
La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

 Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

Sur les principes d’égalité devant la loi et devant les charges publiques 
en matière de fiscalité incitative 

 Décision n° 2000-441 DC du 28 décembre 2000-Loi de finances rectificative pour 2000 

 SUR L'ARTICLE 37 : 
32. Considérant que le I de l'article 37 de la loi déférée étend la taxe générale sur les activités polluantes instituée 
à l'article 266 sexies du code des douanes à l'électricité et aux produits énergétiques fossiles ; qu'il fixe l'assiette, 
le barème, les cas d'exonération et les modalités de recouvrement de cette taxe ; 
33. Considérant que les deux saisines font notamment grief à ces dispositions de porter atteinte à divers titres au 
principe d'égalité devant l'impôt ; 
34. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient 
établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ; 
35. Considérant qu'il ressort tant de l'exposé des motifs de la loi déférée que des débats parlementaires à l'issue 
desquels a été adopté l'article 37 que l'objectif de la mesure est, dans le cadre des engagements internationaux de 
la France, de renforcer la lutte contre l'" effet de serre " en incitant les entreprises à maîtriser leur consommation 
de produits énergétiques ; que c'est en fonction de l'adéquation des dispositions critiquées à cet objectif d'intérêt 
général qu'il convient de répondre aux griefs tirés de la rupture de l'égalité devant l'impôt ; 
36. Considérant, d'une part, que les modalités de calcul de la taxe arrêtées par l'article 37 pourraient conduire à ce 
qu'une entreprise soit taxée plus fortement qu'une entreprise analogue, alors même qu'elle aurait contribué de 
façon moindre au rejet de gaz carbonique dans l'atmosphère ; 
37. Considérant, d'autre part, qu'il est prévu de soumettre l'électricité à la taxe, alors pourtant qu'en raison de la 
nature des sources de production de l'électricité en France, la consommation d'électricité contribue très faiblement 
au rejet de gaz carbonique et permet, par substitution à celle des produits énergétiques fossiles, de lutter contre l'" 
effet de serre " ; 
38. Considérant, dans ces conditions, que les différences de traitement qui résulteraient de l'application de la loi 
ne sont pas en rapport avec l'objectif que s'est assigné le législateur ; que les dispositions en cause sont dès lors 
contraires au principe d'égalité devant l'impôt ; que les autres dispositions du I en sont inséparables ; qu'il y a lieu, 
par suite, de déclarer le I de l'article 37 contraire à la Constitution et, par voie de conséquence, ses II et III ; 
 

 Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009-Loi de finances pour 2010 

 SUR LA CONTRIBUTION CARBONE : 
77. Considérant que l'article 7 de la loi déférée institue au profit du budget de l'État une contribution carbone sur 
certains produits énergétiques mis en vente, utilisés ou destinés à être utilisés comme carburant ou combustible ; 
que l'article 9 institue un crédit d'impôt en faveur des personnes physiques afin de leur rétrocéder de façon 
forfaitaire la contribution carbone qu'elles ont acquittée ainsi que la taxe sur la valeur ajoutée qui lui est afférente 
; que l'article 10 dispose que la consommation de fioul domestique, de fioul lourd et de divers autres produits 
énergétiques par les agriculteurs fait l'objet d'un remboursement des trois quarts de la contribution carbone ; 
78. Considérant, en particulier, que l'article 7 fixe, pour chacune des énergies fossiles qu'il désigne, le tarif de la 
contribution sur la base de 17 euros la tonne de dioxyde de carbone émis ; que cet article et l'article 10 instituent 
toutefois des exonérations, réductions, remboursements partiels et taux spécifiques ; que sont totalement 
exonérées de contribution carbone les émissions des centrales thermiques produisant de l'électricité, les émissions 
des mille dixhuit sites industriels les plus polluants, tels que les raffineries, cimenteries, cokeries et verreries, les 
émissions des secteurs de l'industrie chimique utilisant de manière intensive de l'énergie, les émissions des 
produits destinés à un double usage, les émissions des produits énergétiques utilisés en autoconsommation 
d'électricité, les émissions du transport aérien et celles du transport public routier de voyageurs ; que sont taxées 
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à taux réduit les émissions dues aux activités agricoles ou de pêche, au transport routier de marchandises et au 
transport maritime ; 
79. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Charte de l'environnement : " Toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement " ; que son article 3 dispose : " Toute personne 
doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à l'environnement 
ou, à défaut, en limiter les conséquences " ; que, selon son article 4, " toute personne doit contribuer à la réparation 
des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi " ; que ces dispositions, 
comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; 
80. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient 
établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ; 
81. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que l'objectif de la contribution carbone est de " mettre 
en place des instruments permettant de réduire significativement les émissions " de gaz à effet de serre afin de 
lutter contre le réchauffement de la planète ; que, pour atteindre cet objectif, il a été retenu l'option " d'instituer 
une taxe additionnelle sur la consommation des énergies fossiles " afin que les entreprises, les ménages et les 
administrations soient incités à réduire leurs émissions ; que c'est en fonction de l'adéquation des dispositions 
critiquées à cet objectif qu'il convient d'examiner la constitutionnalité de ces dispositions ; 
82. Considérant que des réductions de taux de contribution carbone ou des tarifications spécifiques peuvent être 
justifiées par la poursuite d'un intérêt général, tel que la sauvegarde de la compétitivité de secteurs économiques 
exposés à la concurrence internationale ; que l'exemption totale de la contribution peut être justifiée si les secteurs 
économiques dont il s'agit sont spécifiquement mis à contribution par un dispositif particulier ; qu'en l'espèce, si 
certaines des entreprises exemptées du paiement de la contribution carbone sont soumises au système d'échange 
de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans l'Union européenne, il est constant que ces quotas sont 
actuellement attribués à titre gratuit et que le régime des quotas payants n'entrera en vigueur qu'en 2013 et ce, 
progressivement jusqu'en 2027 ; qu'en conséquence, 93 % des émissions de dioxyde de carbone d'origine 
industrielle, hors carburant, seront totalement exonérées de contribution carbone ; que les activités assujetties à la 
contribution carbone représenteront moins de la moitié de la totalité des émissions de gaz à effet de serre ; que la 
contribution carbone portera essentiellement sur les carburants et les produits de chauffage qui ne sont que l'une 
des sources d'émission de dioxyde de carbone ; que, par leur importance, les régimes d'exemption totale institués 
par l'article 7 de la loi déférée sont contraires à l'objectif de lutte contre le réchauffement climatique et créent une 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
83. Considérant qu'il s'ensuit que l'article 7 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution, à 
l'exception du E de son paragraphe I qui est relatif à l'exonération temporaire, dans les départements d'outremer, 
du prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes ; qu'il en va de même, par voie de 
conséquence et sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs des saisines, de ses articles 9 et 10 ainsi qu'à l'article 2, 
des mots : " et la contribution carbone sur les produits énergétiques " figurant au vingt et unième alinéa du 
paragraphe I de l'article 1586 sexies du code général des impôts et des mots : " et de la contribution carbone sur 
les produits énergétiques " figurant au dixseptième alinéa de son paragraphe VI ; 
 

 Décision n° 2010-57 QPC du 18 octobre 2010-Société SITA FD et autres [Taxe générale sur les 
activités polluantes] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, 
le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se 
propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques ;  
5. Considérant qu'en instituant une taxe générale sur les activités polluantes, le législateur a entendu en intégrer 
la charge dans le coût des produits polluants ou des activités polluantes, afin de réduire la consommation des 
premiers et limiter le développement des secondes ; qu'il a, en conséquence, soumis à cette taxe les exploitants 
d'installations de stockage de déchets ménagers et d'installations d'élimination des déchets industriels spéciaux ; 
qu'en revanche, il n'a pas assujetti à la taxe générale sur les activités polluantes, au titre du stockage de déchets 
inertes, les exploitants des installations spécialement destinées à recevoir ces déchets ; que, par suite, les 
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dispositions du 1 du paragraphe I de l'article 266 sexies et du 1 de l'article 266 septies du code des douanes dans 
leur rédaction résultant de la loi du 29 décembre 1999 susvisée ne sauraient, sans méconnaître le principe d'égalité 
devant les charges publiques, être interprétées comme s'appliquant à l'ensemble des quantités de déchets inertes 
visés par ces dispositions ;  
6. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les dispositions contestées ne sont contraires 
ni au principe d'égalité devant les charges publiques ni à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit,  
 

 Décision n° 2012-251 QPC du 8 juin 2012-COPACEL et autres [Taxe sur les boues d'épuration] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, 
le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se 
propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques ;  
4. Considérant qu'en insérant un article L. 4251 dans le code des assurances, la loi du 30 décembre 2006 a institué 
un fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines et industrielles ; que, 
par la création de ce fonds, le législateur a entendu favoriser l'élimination des boues d'épuration par voie 
d'épandage agricole en garantissant aux exploitants agricoles et aux propriétaires fonciers l'indemnisation des 
dommages écologiques liés à l'épandage qui n'étaient pas prévisibles et ne sont pas pris en charge au titre des 
contrats d'assurance de responsabilité civile du producteur des boues épandues ; que le paragraphe II de l'article 
L. 4251 prévoit que ce fonds d'indemnisation « est financé par une taxe annuelle due par les producteurs de boues 
et dont l'assiette est la quantité de matière sèche de boue produite » ;  
5. Considérant, en premier lieu, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir d'appréciation de même 
nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient pas de remettre en cause le choix du législateur de favoriser 
l'élimination des boues d'épuration au moyen de l'épandage ;  
6. Considérant, en second lieu, qu'il résulte des travaux parlementaires de la loi du 30 décembre 2006 susvisée, 
qu'en asseyant la taxe sur la quantité de boue produite et non sur la quantité de boue épandue, le législateur a 
entendu, tout en assurant à ce fonds d'indemnisation des ressources suffisantes, éviter que la taxe ne dissuade les 
producteurs de boues de recourir à l'épandage ; qu'ainsi, la différence instituée entre les boues susceptibles d'être 
épandues que le producteur a l'autorisation d'épandre et les autres déchets qu'il produit et qui ne peuvent être 
éliminés que par stockage ou par incinération est en rapport direct avec l'objet de la taxe ; qu'il n'en va pas de 
même des boues susceptibles d'être épandues mais que le producteur n'a pas l'autorisation d'épandre ; que si la 
taxe instituée par le paragraphe II de l'article L. 4251 du code des assurances était également assise sur les boues 
d'épuration que le producteur n'a pas l'autorisation d'épandre, elle entraînerait une différence de traitement sans 
rapport direct avec son objet et, par suite, contraire au principe d'égalité devant les charges publiques; que, dès 
lors, cette taxe ne saurait être assise que sur les boues d'épuration que le producteur a l'autorisation d'épandre ;  
 

 Décision n° 2013-666 DC du 11 avril 2013-Loi visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes 

9. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, 
le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se 
propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques ;  
10. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles les contribuables doivent y être assujettis ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient 
établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ;  
11. Considérant qu'il ressort de l'article L. 2301 du code de l'énergie dans la rédaction que lui confère l'article 2 
de la loi déférée, que le dispositif de bonusmalus poursuit l'objectif « d'inciter les consommateurs domestiques à 
réduire leur consommation d'énergies de réseau » ;  
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12. Considérant que, selon le paragraphe I de l'article L. 2302 du code de l'énergie créé par le même article 2, le 
dispositif de bonusmalus n'est applicable qu'à la consommation des énergies de réseau que sont « l'électricité, le 
gaz naturel et la chaleur en réseau » ; que, par le dispositif qu'il a adopté, le législateur a entendu prendre en 
compte, d'une part, les coûts élevés d'investissement nécessaires au développement tant de la distribution de ces 
énergies que, pour l'électricité, des nouvelles capacités de production et, d'autre part, les modalités particulières 
selon lesquelles ces énergies sont distribuées ; que le principe d'égalité devant les charges publiques n'impose pas 
que le dispositif prévu par l'article 2 soit étendu aux autres énergies qui ne présentent pas ces caractéristiques ;  
13. Considérant, en premier lieu, que le dispositif de bonusmalus prévu par les dispositions de l'article 2 est 
réservé aux seules consommations domestiques ; que, d'une part, l'exclusion de toutes les consommations 
professionnelles est sans rapport avec l'objectif de maîtrise des coûts de production et de distribution des énergies 
de réseau ; que, d'autre part, l'exclusion du secteur tertiaire est de nature à conduire à ce que, en particulier dans 
les immeubles à usage collectif, des locaux dotés de dispositifs de chauffage et d'isolation identiques, soumis aux 
mêmes règles tarifaires au regard de la consommation d'électricité et de gaz et, pour certains, utilisant un dispositif 
collectif de chauffage commun, soient exclus ou non du régime de bonusmalus du seul fait qu'ils ne sont pas 
utilisés à des fins domestiques ; que ni les dispositions de l'article 2 ni aucune autre disposition ne prévoient, à 
l'égard des professionnels, un régime produisant des effets équivalents à un dispositif de tarification progressive 
ou de bonusmalus qui poursuive l'objectif que s'est assigné le législateur d'inciter chaque consommateur à réduire 
sa consommation d'énergies de réseau ; que l'article 6 de la loi déférée se borne à prévoir le dépôt d'un rapport sur 
« les modalités suivant lesquelles le dispositif de bonusmalus sur les consommations domestiques d'énergies de 
réseau pourrait. . . être appliqué au secteur tertiaire » ; qu'au regard de l'objectif poursuivi, les différences de 
traitement qui résultent du choix de réserver le dispositif prévu par l'article 2 aux seules consommations 
domestiques méconnaissent l'égalité devant les charges publiques ;  
14. Considérant, en second lieu, que l'article 2 fixe, à l'article L. 2304 du code de l'énergie, les modalités selon 
lesquelles le bonusmalus est calculé et réparti dans les immeubles collectifs pourvus d'installations communes 
de chauffage alimentés par une énergie de réseau ;  
15. Considérant que, d'une part, l'article L. 2419 du code de l'énergie prévoit que tout immeuble collectif pourvu 
d'un chauffage commun doit comporter, quand la technique le permet, une installation destinée à déterminer la 
quantité de chaleur et d'eau chaude fournie à chaque local occupé à titre privatif ; que le paragraphe III de l'article 
2 de la loi déférée avance au 1er janvier 2015 la date limite d'entrée en service de ces installations de comptage ; 
que le paragraphe V de l'article L. 2304 est applicable en cas d'impossibilité technique d'installation d'un 
dispositif permettant de déterminer la quantité de chaleur et d'eau chaude fournie à chaque local occupé à titre 
privatif ; qu'il prévoit que, dans ces immeubles, la répartition du bonusmalus est faite en principe au prorata de 
la participation à la catégorie des charges incluant le chauffage collectif ; que, toutefois, près de 90 % des 
logements situés dans des immeubles collectifs équipés de chauffage collectif, soit plus de 4 millions de 
logements, ne sont actuellement pas équipés d'un tel dispositif de comptage ; que, pour les logements situés dans 
des immeubles collectifs qui ne seraient pas dotés au 1er janvier 2015 d'un dispositif de comptage alors qu'ils ne 
sont pas concernés par l'impossibilité technique précitée, la répartition du bonusmalus entre les logements n'est 
pas déterminée en fonction de l'objectif poursuivi ;  
16. Considérant que, d'autre part, le b) du paragraphe I de l'article L. 2304 prévoit que, pour la détermination du 
volume de base entrant dans le calcul du bonusmalus dans de tels immeubles, il est tenu compte de la somme du 
nombre d'unités de consommation sur l'ensemble des logements alimentés par les installations communes et qui 
constituent des résidences principales ainsi que des volumes de base auxquels donnent droit les logements 
correspondant à des résidences occasionnelles ; que, toutefois, aux termes du paragraphe IV de ce même article : 
« La répartition du bonusmalus entre les logements de l'immeuble. . . tient compte des niveaux de consommation 
individuels de chaque logement, telle que mesurée par les installations mentionnées à l'article L. 2419 » ; qu'ainsi, 
dans ces immeubles collectifs, pour les logements dotés de ces installations de comptage, à la différence du régime 
applicable aux sites de consommation résidentiels individuels en application de l'article L. 2303 du code de 
l'énergie, la répartition du bonusmalus ne tient compte ni des unités de consommation de chaque logement ni, en 
ce qui concerne l'octroi d'un bonus, de la distinction entre les résidences principales et les résidences 
occasionnelles ;  
17. Considérant que, par suite, dans des immeubles collectifs d'habitation pourvus d'installations communes de 
chauffage, les dispositions de l'article 2 de la loi ne fixent pas des conditions de répartition du bonusmalus en 
rapport avec l'objectif de responsabiliser chaque consommateur domestique au regard de sa consommation 
d'énergie de réseau ; que ces dispositions n'assurent pas le respect de l'égalité devant les charges publiques, d'une 
part, entre les consommateurs qui résident dans ces immeubles collectifs et, d'autre part, avec les consommateurs 
domestiques demeurant dans un site de consommation résidentiel individuel ;  
18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'article 2 de la loi méconnaissent le principe 
d'égalité devant les charges publiques ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être 
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déclarées contraires à la Constitution ; que les autres dispositions du titre Ier, qui n'en sont pas séparables, doivent 
également être déclarées contraires à la Constitution ; qu'il en va de même des deux derniers alinéas du paragraphe 
I de l'article 8 et des deux derniers alinéas du paragraphe I de l'article 12 ; que, par voie de conséquence, au dernier 
alinéa du paragraphe III de l'article 12, la référence « aux articles L. 2321, L. 2322 et L. 2323 du code de 
l'énergie » doit être remplacée par la référence « à l'article L. 2321 du code de l'énergie » ;  
 

 Décision n° 2015-482 QPC du 17 septembre 2015-Société Gurdebeke SA [Tarifs de la taxe générale 
sur les activités polluantes portant sur les déchets non dangereux] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
5. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait 
un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de 
leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
6. Considérant que les tarifs prévus par les dispositions contestées s'appliquent en fonction des caractéristiques 
des installations qui réceptionnent les déchets ; que, par conséquent, la nature de ces déchets et leur capacité à 
produire du biogaz sont sans incidence pour l'application de ces tarifs ; qu'ainsi qu'il ressort des travaux 
préparatoires des lois des 27 décembre 2008 et 29 décembre 2010 susvisées, en prévoyant des tarifs réduits pour 
les déchets réceptionnés par des installations produisant et valorisant le biogaz, le législateur a entendu favoriser 
la valorisation des déchets au moyen de la production de biogaz ; 
7. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées instituent une différence de traitement entre les 
installations de stockage des déchets non dangereux, selon qu'elles produisent ou non du biogaz dans les 
conditions prévues aux B et C du tableau ; qu'en prévoyant des tarifs plus avantageux pour les déchets susceptibles 
de produire du biogaz lorsqu'ils sont réceptionnés par les installations de stockage produisant et valorisant le 
biogaz, le législateur a institué une différence de traitement en adéquation avec l'objectif d'intérêt général 
poursuivi ; qu'en revanche, l'application des tarifs réduits prévus par les dispositions des B et C du tableau aux 
déchets insusceptibles de produire du biogaz entraînerait une différence de traitement sans rapport direct avec 
l'objet de la loi et serait, par suite, contraire au principe d'égalité devant la loi ; que, dès lors, les tarifs réduits fixés 
aux B et C du tableau du a) du A du 1 de l'article 266 nonies du code des douanes ne sauraient être appliqués aux 
déchets insusceptibles de produire du biogaz réceptionnés par les installations produisant et valorisant le biogaz ;  
8. Considérant, en second lieu, que les dispositions du A du tableau fixent le tarif de la taxe générale sur les 
activités polluantes sur les déchets non dangereux réceptionnés par des installations de stockage des déchets 
répondant à certaines exigences en matière environnementale à 32 euros par tonne de déchets à compter du 1er 
janvier 2015 ; que cette imposition, que le redevable de la taxe est autorisé à répercuter sur son cocontractant en 
vertu des dispositions du 4 de l'article 266 decies du code des douanes, n'atteint pas un niveau revêtant un caractère 
confiscatoire ;  
9. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant 7, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les 
principes d'égalité devant la loi et les charges publiques et ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution,   

 Décision n° 2019-808 QPC du 11 octobre 2019-Société Total raffinage France [Soumission des 
biocarburants à base d’huile de palme à la taxe incitative relative à l’incorporation de 
biocarburants] 

7. En premier lieu, il ressort des travaux préparatoires que, en instituant la taxe incitative relative à l'incorporation 
de biocarburants, le législateur a entendu lutter contre les émissions de gaz à effet de serre dans le monde. À ce 
titre, il a cherché à réduire tant les émissions directes, notamment issues des carburants d'origine fossile, que les 
émissions indirectes, causées par la substitution de cultures agricoles destinées à produire des biocarburants à 
celles destinées à l'alimentation, conduisant à la mise en culture, à des fins alimentaires, de terres non agricoles 
présentant un important stock de carbone, telles que les forêts ou les tourbières. 
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8. En second lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur s'est fondé sur le constat que l'huile de 
palme se singularise par la forte croissance et l'importante extension de la surface mondiale consacrée à sa 
production, en particulier sur des terres riches en carbone, ce qui entraîne la déforestation et l'assèchement des 
tourbières. Il a ainsi tenu compte du fait que la culture de l'huile de palme présente un risque élevé, supérieur à 
celui présenté par la culture d'autres plantes oléagineuses, d'induire indirectement une hausse des émissions de 
gaz à effet de serre. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, de remettre en cause l'appréciation par le 
législateur des conséquences pour l'environnement de la culture des matières premières en question, dès lors que 
cette appréciation n'est pas, en l'état des connaissances, manifestement inadéquate au regard de l'objectif d'intérêt 
général de protection de l'environnement poursuivi. 
9. Dès lors, en excluant pour le calcul de la taxe la possibilité de démontrer que l'huile de palme pourrait être 
produite dans des conditions particulières permettant d'éviter le risque de hausse indirecte des émissions de gaz à 
effet de serre, le législateur a, en l'état des connaissances et des conditions mondiales d'exploitation de l'huile de 
palme, retenu des critères objectifs et rationnels en fonction du but poursuivi. Le grief tiré de la méconnaissance 
du principe d'égalité devant les charges publiques doit donc être écarté. 
 

 Décision n° 2020-813 DC du 28 décembre 2020-Loi de finances pour 2021 

– Sur certaines dispositions de l'article 171 : 
17. L'article 171 instaure une taxe sur la masse en ordre de marche des véhicules de tourisme dont le régime est 
déterminé à l'article 1012 ter A du code général des impôts. 
18. Les sénateurs et députés requérants estiment que ces dispositions méconnaîtraient les principes d'égalité devant 
la loi et devant les charges publiques. Au soutien de ces griefs, ils font valoir, tout d'abord, que le seuil d'imposition 
de la taxe en exempte la très grande majorité des véhicules et que l'exonération des véhicules électriques, à 
hydrogène et hybrides n'est pas justifiée au regard de l'objectif poursuivi qui est d'imposer les véhicules en fonction 
de leur poids et non de leur niveau d'émission de dioxyde de carbone. Ils soutiennent ensuite que cette taxe, qui 
peut de surcroît se cumuler avec la taxe sur les émissions de dioxyde de carbone, serait confiscatoire. Enfin, ils 
ajoutent qu'en prévoyant que le tarif de la taxe est celui en vigueur à la date de première immatriculation du 
véhicule, ces dispositions entraîneraient une différence de traitement injustifiée en fonction du délai de traitement 
de la demande d'immatriculation. 
19. Les sénateurs requérants soutiennent par ailleurs que, compte tenu du seuil d'imposition, le législateur aurait 
fait principalement peser la taxe sur les véhicules de fabrication étrangère. 
20. Le principe d'égalité devant les charges publiques ne serait pas respecté si l'impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés 
contributives.  
21. Les dispositions contestées prévoient que, à compter du 1er janvier 2022, les véhicules de tourisme font l'objet 
d'une taxe dont le montant est égal au produit entre un tarif unitaire fixé à dix euros par kilogramme et la fraction 
de leur masse excédant un seuil de 1 800 kilogrammes. Cette taxe est acquittée par le propriétaire du véhicule lors 
de sa première immatriculation en France. 
22. En premier lieu, il résulte des travaux préparatoires que le législateur a estimé que les véhicules de tourisme 
les plus lourds causent des nuisances environnementales spécifiques résultant de l'importance des consommations 
de matériaux et d'énergie que leur construction et leur usage nécessitent ainsi que de l'espace qu'ils occupent dans 
le trafic routier. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a, dans le cadre de son action en faveur de 
l'environnement, entendu décourager l'acquisition de tels véhicules en renchérissant leur prix.  
23. D'une part, si les dispositions contestées exonèrent de cette taxe, quel que soit leur poids, certains véhicules 
hybrides électriques et les véhicules électriques ou à hydrogène, cette différence de traitement est justifiée par la 
volonté du législateur d'éviter que cette taxe décourage l'achat de véhicules dont il estime l'empreinte 
environnementale globalement plus faible et dont il encourage, par ailleurs et pour ce motif, l'acquisition.  
24. D'autre part, en prévoyant que le tarif et le seuil applicables pour la détermination du montant de la taxe 
s'apprécient à la date de première immatriculation du véhicule, les dispositions contestées n'établissent, en elles
mêmes, aucune distinction injustifiée.  
25. Enfin, au regard de l'objectif qu'il s'est assigné tendant à décourager l'acquisition des véhicules qui ont les 
effets les plus néfastes sur l'environnement en raison de leur poids, le législateur a pu prévoir que ne seront soumis 
à cette taxe que les seuls véhicules de tourisme dont le poids est supérieur à 1 800 kilogrammes, quel qu'en soit 
le constructeur. 
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26. En second lieu, il ne saurait être utilement soutenu qu'une taxe qui ne porte que sur l'achat de certains véhicules 
de tourisme par un particulier présente un caractère confiscatoire. 
27. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d'égalité devant 
les charges publiques. 
28. Par conséquent, le premier alinéa et la première phrase du second alinéa du A du paragraphe II et les A et B 
du paragraphe III de l'article 1012 ter A du code général des impôts ainsi que le 2° du paragraphe V du même 
article, qui ne méconnaissent pas le principe d'égalité devant la loi ni aucune autre exigence constitutionnelle, sont 
conformes à la Constitution. Il en est de même du renvoi opéré, par le 1° du paragraphe V du même article 1012 
ter A, au 3° du paragraphe V de l'article 1012 ter du code général des impôts dans sa rédaction résultant de l'article 
55 de la loi déférée. 
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